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PIECE N'1 :

INVITATION A SOUMNTISSIONNER





lll':( : 10N’ DE IJ9 ADA IVI.'\o 11 A

DEP AR’l'lt:M ENT DE FARO E’I- DEO

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

(_’O[\'1 M LINE 1) E KON’1-Cii A

COMMISSION INTI':RNE DE
I',\SS'\’l'I ON DI.:S NI.,\l{('lll.:S

HI(m) no ariïml
?\lo03/DC/C.l<1'CH A/CÏPIVl-C,KTClIA/2025 DU 26 ÏVIAI 2025

P(Jl JR LES TRAVAUX DE REN ABIL]TATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES
DE CLASSE A L’EPB DE BOUDEL

mienlent : Budget d’Investissement PubliW'ice 2025

Imputation : 59 15 102 01 641013 523314

i)ans le cadre de 1-exécution des projets cités en référence, le Maire de la Commune de Kontcha,
Mllîlrc d'Ouvrage, envisage lance un Avis de Consultation des entreprises pour les travaux demandés.

{)bjet (le la consultation
1.cs pl’estaliolls portent stll : 1.A Rillï/\1311,1'1'A-1-10N D’UN BI,OC DE DEUX SALLES DE CLASSE
A L.-IEP 13 i)I: 130tl1)111_

(_'tilrsist2rrïce cles prestations
1.es prestatIons comprennent notamment :

1

2

l'o’1- 100 ’ 1-R/\VAUX PRI:P/\R,'\TOIRES ET ETUDES

L.O'J' 200 M AÇONNERIE-EI.EVAI-ION
l'o'i- 300 C:l-IARPEN'FE-COtJVERI'URE-PLAFOND
1.O'1- 400 N4[iNUISI 1111E Ml t’1-AI,LIQUE
i'Cy1- 500 l{l,l':C'l'RI(:l'l'I
l.tyl-6C)0 1'IEIN’l'URL
l.C)'1-7(jO viiI)

Participation et originç
1_a participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais instR IIées
cil ltélrubliqtlc (lu Cameroun et remplissant les conditions requises.

Finance nIent

i.cs prestations. ob.icI du présent Avis de consultation, sont financées par le Budget d’Investissement

l,c nlodc dc soulnission rclenu pour cette Demande de Cotation est La soumission hors ligne ;
6. ( Consultation du Dossier de Demande de Cotation

1.c dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO / MOD aux heures ouvrables au

Secrétariat Général dès publication du présent avis de Consultation.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COI,EPS aux adresses
http://\v\vw.lntllchespublics.cllr ct 11111)://www.publiccolrtracts.cm sur le site internet de I'ARMP

1>ui)!ic. lixcrcicc 2025.
I\lOdC de soumission

! \\;\ v \\’ .allllp.c 1-11 ).

3

4

5

Acquisition cI u dossier de Demande de Cotatiol}7

La \clsion pIr)'siquc du dossier peut être obtenue atI Secrétariat Général de la COnI mu lle de Kont cha dès
})LlbïiCiltiOll du pléscnt avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du D/IO de



1

Cinqudnte mille (50 000) Francs CFA, payable à la Recette Municipale de la Commtmç de Kontcha,
Il cIL également possibie d’obtenir la version électronique du dossier de Demande de Cotation (DC) par
téléchargement gràLuit sur les plalefornres COLEI)S.

8. (:oût prévisionnel
1.c coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de Douze millions quatre cent
cinquante mille (12 450 000) FCFA

9. (:autionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à
la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour
émettre les catltions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 10 du DDC dont
le lnolltanl s'élève à Deux cent quarante-neuf mille (249 000) F CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-
delà dc la date initiale de validité des offres. 1,’ absence de la caution de soumission délivrée par une banque de

pI-cm ier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à
énrctlrc cles cautiolrs dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution
de soumission produite mais n’ayant aucun rapport gVec la consultation concernée est considérée comme
absente, l,a caution de soumission présentée par un sotlmissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis
est irrecevabïe.
NB : 1,a Caution de soumission doit être produite dans le strict respect des dispositions de la Lettre-Circulaire
Nc’IJtJ(}t)]9/1,C/MINMAI) du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de
restitution et cléconsignation des cdutionnements sur les marchés publics.

ltl. llemisc des Cotations
10.1 I.a remise des ofïres se fera exclusivement en mode Hors Ligne.
10.2 Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies
nral’qllécs comme telles, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha, et accompagnée
de la version numérique (Scannée en PDF) de l’ensemble des offres (Administrative, Technique et Financières au

plus tard le 24 .ÏLJIN 2025 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention suivante :

AVIS DE LA DEIM/\NDE DE COTATION
N'03/DC/C.KTCHA/CIPM-C.KTCHA/2025 DU 26 MAI 2025 ,

i’o UR l'ES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE
A L’EPB DE BOUDEL

11. Ouverture des plis
l''ouvcrture des plis se fait en un temps et aura lieu le 24 JUIN 2025 à 15heures précises par la Commission
llrtcrIrc dc Passation des Marcllés auprès de la Commune de Kontcha dans la salle des réunions de la
l)l)\l IN l:l)A’l' du l-aro CL Déo

Sou 15 les sounlissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
icul clloi.\ dûment mandatée.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatéc. tf

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en
copies ccrtifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément
au \ sI ipulations du Règlemcrlt Particulier de la Cotation. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois
ou il \'oil- été ét:lblies postél'icurcment à la date de signature de l’avis de Cotation.
l .n cas LI- absence ou de non-con l'ormité d'une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis9 après
Llll LÏélLli dc 48 Ircures accordées par la Commission, l’offre sera rejetée.

12. Recevabilité des Cotations

l'es pièces administratives, la cotation technique et la cotation financière doivent être placées dans des
enveloppes différentes séparées et remises sous plis scellé.
SCI-Ollt irrccevablcs :
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1
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1.es plis portant les indications sur l'identité du soulmissionnaire ;

L.cs plis parvenus postéricuremellt aux dates et heures limites de dépôt ;

1,cs plis non -conformes au mode de soumission .

• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;

• I.c non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans la DC ou offre uniquement en copies ;

-l'ouïe offre incomplète conformément aux prescriptions la DC sera déclarée irrecevable. Notamment
l'a IJsellCC dc la caution de sou nrission délivrée par un OI'ganislne ou une institution financière agréée par le
h’linistre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-
respect des modèles des pièces de la DC, entraînera le rejet pur et simple de la cotation sans aucun recours.
IInc caution de soumission produite nIais lr'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
ctlttsi(iérée colrrltre absente. 1 Ja caution cIe soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la
sC'air cc cl’ou\'ci’t lire des plis est irl'ccevable.

gb

IP

13. Clitères d’évaluations

1.cs crilèrcs d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.
C:cs critères ont poul objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel
1 LI X

Conditions lixécs dans la Demande de Cotation relatives notamment à la recevabilité des pièces administratives,
f, la con II)lm ité de l’offre technique aux spéci fications teclrniqLles et à la qualification des soumissionnaires.
13.1-(:litèr-es éliminatoires

1,cs crilèlcs éliminatoires lixcnt les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les
CI-itèlCS csscnLicls. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non- respect de ces critères entraîne le rejet
cIc la cotation tILI soulmissionnaire.
Il s agjt lrotalrrment

1. de l’absence de la Caution de soumission à l’ouverture des plis;
2. de la noir -production aLl-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée

iron colll’ol'nrc ou absente

3. Lles t'aLISSCS déclarations. lrrallœLlvrcs !'rauduleuses ou des pièces falsifiées ;

'1, 1„' non-l-cspccl du nonlbrc dc copie et le format (PDF) prescrit dans le DC ;
5. du non-respect de 70% des critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;
6. l’absence d’un prix unitaire quantilié dans l’Offre financière ;
7. de l'absence de possession d’un matériel minilnum ;

8. dc l'absctrcc dc la chaltc d’Intégrité

Sc)IIS peine de rejet, la Caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
ilrl}lélatï\clllcnt produites ell originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications
a,ïliliilistl-ati yes ttt)i vent dalcl dc lïloills trois (03) mois et être colrl:orlrres aux modèles.

13.2-(:l-itèrcs essclrtiels

I.cs critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico-financière des
can,iidals à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la
nature et de la consistance des prestations à réaliser.
I.cs critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur :

01 Conlltlissancc de la zone

02 Réi'élclrccs dc l'I:ntrcprisc
0 -3 I)crsonlrcË d’cllca(llCI1- 1cnt

04 1,cs lllaLéricls essentiels et des équipements de sécurité.
05 Orgallisation et Méthodologie ;

06 Respect des lormulaires proposés dans le DAO ;

07 Preuves d’acceptation des conditions de la Lettre-Commande
08 Conllrlentaires CC AP et CC'FP
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09 I.a capacité financièlc ;

10 l attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années

1 1 Note de présentation générale des offres.

14. Délai d’exécution
1.c délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
dCJ11 les est de Trois (03) nrois.

15. ,'\llotisscment
1.-ensemble des travaux sont constitués en un seul lot.

16. Attribution de la Lettre-Commande
Sur proposition de la commission interne de passation des marchés auprès de la Commune de Kontcha,
l'Atllt,rité Contractante attribucra la lettre-Commande au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la
lrlc)ills Llisantc ct reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier de Consultation.

17. Durée de validité des offres

1.es soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à

partir de la date limite fixée pour la réception des offres.
18. 1.es renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès du Secrétariat

(lé11éral de la Commune de Kolrlclla ou en ligne sur la plateforme COL,EPS aux adresses

111jjl;/(\y\\-\\’.llWElrespublics.CID et http://www.publiccontracts.cm ou en appelant les contact 699 45 69 54 / 677
76 99 27

19. I.utte contre 121 corruption et les mauvaises pratiques
l)OLll loute déllollcialioll pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien
vouloir appeler la CONAC au numéro 15 17, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel)
aux numéros : (-1 237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48,
1)

Le Maire
Copie : :ontractante)

»IIN\tAI)/\’1)11 ( 1)OL,JR INI;O)

l)ltEl;li'f/I:& D ( POUR 1 NI;O)

'\l<\llj//\1) ( I)OUR l)UBI,l(- A’FION l:'I' '\R(-III V AGI:)

PI{llSIDll\ï-l' (-ll’\l-.KON'l'(’II/\ ( POt ' 1( l\'I;O)

'\J' I:lC'11/\Lili ( 11( >L'I< 1 \' l;C))

('t i l{tJNO, .'\ 1<L'I Il \'’ IIS

I)tjS SI 11 R

\ Maire
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1
I"/\ liO ,'\ N D D lio DI v 1 SI ON

KON'l'CII A COUNCII,

1
1

1

IX'l'l'IIt)i AI, Ai,1,OCA'l'lON1 ’l-l':NI)EltS BOARD

NOTICE OF CONSULTATION
N ' 03/ N(:/ K'l'ClIA.C/IC’F\V/2025 OF 26 MAY 2025

REL A'lIING ’1-O :

Rl„.ll/\Bll Jl'l'A’l'ION WORK WORKS OF A BLOCK OIl- CLASSROOM AT THE PUBLIC PRIMARY
S CIIOOL OF BOUDE:LIN Fl-IIE KONFFCIIA COUNCIL

l"ulrding: Public Investment Budget, Fiscal Year 2025.

1

1

Imptltatiolr Nulnbel :

As pUI-t ol thc execution oI’ IIre ])lojects cited in rel’erencc, the Mayor of the Municipality of Kontcha,
l)!-(hicct C)\vncr. is plalrllilrg to rcllabilitalc classrooms in Kontcha Public Schools.

1. i)ulpose of tIre consultation
-llle services relate to:
l,o’l' I OO M ASONI IY /\NI) l:I.liVA’l'ION
l.C)’l' 200 l;RAMI: WORK-COViER-Ci:11,iNG
1_(J l' 300 M 11’1'AI, J o IN ERV
I o'1 '100 I:1_1-:('’1-RI(:l’l’Y

1

1
1

1 C) l» $Ot) bAI N'l

2. l)articipation and origin
l)alticipation is open on equal lerms to all Cameroonian companies established in the Republic ofCameroon and
l’LI llillilrg the rcquirecl conditions

1 3. i'-ullding

'lhc services. \,vh ich are the sttbjccl ol this Notice of consultation, are financed by the Public Investment Budget,
I:!>;=:Il Year 2C)25

1
1

4. i'.stinlatcd cosI
’I-lle cstimatccl cost oI- the operation following the prelirninary studies is 12 450 000 F cfa.

5. (.:olnpletiorr time
’I- lle maximum limeframe provided by the Client for carrying out the work covered by this Call for Tenders is
tlrrcc (03) months.1

1
1

1
1

6. ('onsultation of the consultation IiIe

-l’h, lilo can bc consultE’d on the town hall bulletin board, or at the JDM of the ARMP as soon as this Notice is
l)llblisllcd .

7. Acquisition of the quotation file
'1-11, 1ile can bc obLaincd l’rom thc General Sccretariat of the Municipality ofKontcha, located at the Town Hall
oI- Kolrtcha upon publication of this notice by lnealls of tIre written press and by posting against presentation of
a !ccci pt lor paynrcnl o l' the p:tylrlcnt. 1 IOll-rcfLllrdable sum of 50,000 (fifty thousalrd) CFA Francs representing
the c,)\Ls ol- puICllasillg thc tcnclcr doculncnts. payable to the Municipal Recipe ofKontclla.

8. ltL'Sf)Ollsc tilnc frolrr tcndcrers

1

1



B idders wishing to participate in this consultation notice are granted a period oftwenty-one (21) days from the
date oi- publication of this notice in the JDM or by Display

9. Sub mission ol' tenders

11.1 ’lhc submission of offcrs will be donc exclusively in Offline mode.
1 I .2 l--:ach offcr, writtelr in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06)
copies marked as such, must be sent against receipt to the General Secretariat of the Municïpality ofKontcha,
and accompanied by the digital version (Scanned in PDF) of all offers (Administrative, Technical and
l"inancial) no later than 24 JUNE 2025 at 2 p.m., local time and must bear the following mention :

No’l'iCE OF CONSULTATION
N ' 03/ NC/ K’rci-iA.c/iCTW/2025 OF 26 MAY 2025

RELATING TO:
Ri,:lIABiLl'l'A'l'iON WORK WORKS OF A BLOCK OF CLASSROOM AT THE PUBLIC PRIMARy

SCI iO OL OF BOUDEL IN THE KONTCHA COUNCIL

"ONl'Y l'O BE OPENED IN THE COUNTING SESSION"

10. ,\clnrissibilitv of tcnders
I:ach tcndcrel- must attach to its administrative documents, a bid bond in the amount of 249 000 F CFA issued

by a linancial institution approvcd by the Minister of Finance.

lllldcr penalty o l’ rejcction, the other required administrative documents must imperatively be produced in
originals or in ccrtificd true copies datcd less than three (03) months by the issuing department.

11. Presentation of offers

O fï'els will be presented in French or English in seven (07) copies including one (1) original and six (6) copies.
’llle)' \vill be contaïned in one (0 I) closcd and sealed envelope, comprising:
/\d lllillisllativc documents

+ a declaration indicating the intention to tcnder according to the model in the annex;
+ il dispatch of the constituting acts of the company or a certiûed copy of the trade register;

+ a CCIti ficate of non-exclusion of the company, issued by the Public Procurement Regulatory Agency;
4 A ccrtificatc of Fiscal Con f'ornrity, valid which takes the place of the licensep of the tax statement and of the
ttlx celti iicatc;
+ a copy of the legalized taxpaycr card;

4 tI ccltilicatc ol non-banklupLcy issucd by the Chamber of Commerce or the Registry of the Court of the place
tII' t lle l'cgistcrcd o l'fice of the Company:
+ il ccllilicalc ol sublnissiolr issLled by the Director General of the CNPS;
+ a l)tllrk domiciliation certi ficatc from the tenderer;
+ il bid bond in the amount ol’ 249 000 CI?A francs;

+ a ccrtilicatc and location plan;
+ a rcceipt for the purchase of the Consultation File.

N.13.: All the documents listed above must be dated less than three months and be signed by the competent
iILll irl)lity o l' LIre ad m illistratiolls collccl-ncd
lccl'lllic lll part
• ï;inallcial report for the last three (03) years;
• Colnpany reIerences in similar achievements;
• 'I-cclrnical support staff on the site;

' ltssclltial equipnlent (dump truck, vibrating needle, small site tools and liaison vehicle and other equipment);



• lcclrnical Proposal: llxistcnce ol a methodology (Company organization chart, Work organization and
execution mcthodology; Work execution schedule, Provisions for environmental protection, Site health and
sa lol y);

• I)root- oI’ acccpLancc oI’ the conditions of the 1,cIter of Order;
' Ciclïcrill l)lcsclllaLion note t'or tIre ol’lcrs.
l--il'l:lllci 111 o l'I'cl-

+ Submission following the template provided in this Consultation;
+ '1Irc dcscriptivc and quantitative slip;
- 1-Irc cllvclopc contaïning thc original and the copies will be closed and seale cl.

13icls \\"ill be placcd in a large closed and scaled envelope.

12. <Jl)clring of tenders
lile t)})clling ol tclrdcrs will take place on 24 JUNE 2025 al 3 p.m.
OnI)’ lclldcï-crs 11-lay attend this open ing session or be represented by a duly authorized person of their choice
and having good knowledge oftlle nIe, eveII in the event of a consortium.

13. l«:valuation of oïfers

llle InLcrnal Procurcmcnt Commission ofKontcha Council will then verify compliance and compare offers in
the i'ollowîng order:

A ) exam i nation of the confornl ily of administrative documents and financial offers from the point of view of
dei ILI li lles and tcclrllictll spcci licaLions;
! ) \',-lilic:llioll ol- IIre ariLllnret ic operations, using, ifnecessary, the unit prices in words to make the necessary

co llc c l l on s :

C) development of a table of ol-fers.

14. iVlain elimination criteria
ï'hcse crïtcria arc as follows:

’lhe absence of the Submission Gudrantee at the opening of the bids;r

; ’l’hc non-production beyond the 48-hour deadline after the opening of the bids, of a document from the
11LÏlllillistl-alive IiIe clcclllccl null-colllpliant or absent;
l-alsc declarations, fraudLllent maneuvers or falsined documents;r

l"ailtlrc to comply with the number of copies and tIre format (PDF) prescribed in the DAO;r

; l-ailurc to comply with 70% of the essential criteria (70% referring to the qualiûcation threshold for
tcclllrical ol'l'cls) :

> ’1'he absence of a quantified unit price in the Financial Offer;
/ -1~hc absence of possession ol’lninilïltIITI equipment;
; Ihc abscllcc oi~ the llrtcgritv Charter!

l,iILtCI' pcnalty c)l' rcjcction. the 13 id Bond and the bidder's bank domiciliation certincate must be produced in
OI-igi nt Ils. IIre oIIlcr documents in originals or certified copies. These administrative justifications must be less
ll-laIr three (03) months old and comply with the models.
NB: the Bid Bond must be produced in strict compliance with the provisions ofCircular Letter No.
OOt)019 /CI. / IVlINM AP of June 5, 2024 relating to the procedures for the constitution, deposit,
conservation, restitution and release ofguarantees on public contracts.

15 l\’ltlilr qualification criteria
o 111\ bic:s ïi’olll bidders who llave satisl-lcd al least seven (7) out of the nine (9) essential criteria will be deemed
ICcirllicÉllly qLl:lli lied and acccpLcd l’or linatrcial analysis.
1-Irc scoring grid is as 1-ollo\vs

01 1 1 fjnancial report for the last three (03) years

i Oi -- 1 Cùlnb-an-v–fe-lbÈàiè-ii ibiil;\lùÉ-;ùlïèlM
03 - 1 ëbÀlplè;iJh IiI;Te--à 8si–ÆaÉÜml ms i



l'echlrical support staff on the site

i:=elM;ûapTat–-a)m truck, Vibrating needle, Small site tools and
l,iaison vehiclc and other equipnrent
iïÆhiàï-Ë&Mï–-lÎxistence of a methodology (Company organization
chart. Work organization and methodology; Work execution schedule
l)rojcct plans, Provisions l’or cnvironmental protection, Hygiene and site
safeLy)
l--inancial documents (list of unit prices in lettërs and numbers, quantitative
and cstinratcd estimatc

Pübfbüùiïa%;ùfiûùl
tMFa- &cIeLüüh–bïalï
dividers other than white, Descriptions of services initialed and signed at the
end

16. l)eriud of validitv ofoffers
l’hc tcndcrers romain comnlitted by their offer for a period ofninety days (90) days from the deadline fixed for
tIre rcception ol'the ol'l'ers.

17. Allocation of the l Jetter o 1 Order
On a proposal ltom thc internal procurement commission with the Municipality ofKontcha, the Contracting
Authority \vi 11 award tIre order lcttcr to tIre tendercr prcscnting the lowest evaluated bid and recognized as being
cssclILially complianl \vith tire Consultation 1;ile.

18. ,/*tcl(liïional inI-oFmation

Add iti011al inI-ornlation can be obtained during working hours from the General Secretariat of the Municipality
o l' Kontclla.

bA4ayor
utorit)')Copy :

DDPC/raD (FOR iNFO)
ARMr)/ AD (FOR PU[3LiCA-fiON AND
S FOIIAGE )

ICT13/Kontc:ha (I:OR INFO)
D ISt' LAY

Ct lliONO/ARC IIIVES

Vr,; 1/1

'E DE

Ma:le

Le Maire de la Commune de KONTCI-IA



REG ION DE l,’ ADAM /\OUA REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Trtrvait-Patrie

1) [1',\R’I-I,:N'1 I,:N'I- bE FAitO E'l' DEO

CO NI \l ’1 UNE DE KON’l ’C l'IA

CO X'lXllSS iON INï’l'I': IIN li 1)E

PASS/\'1~1 o N D ES 1v1 A it(;lll':S

(Autorité Contractante)

Aux l)irectcurs des :
BP :v l':'l’S

J ICrl-S

J ETS
7 l.:'l'S

TEL :

TEL :
TEL :

TEL :

BP :

I3 I) :

BP :

Objet : Invitation à soumissionner

1\ 'la (laIne/M Olisieul

Dalls lc cadre de l’.'\ppLli aux C'FD pour la création, conformément à la carte scolaire, équipement,
entretien et maintenance des écoles primaires, la Commune de Kontçlla a bénéficié d’une autorisation de dépense
et clivisagc dc procéder à la rélrabilitatioll d’tlll bloc de deux salles de classe à L’1:PB DE BOUDEL dans la
C_olrrlllunc cIc 1\1olltclra.

A cet effet, J’ai l’honneur de vous inviter à me soumettre votre meilleure offre pour l’exécution desdits
1rit\'aLix. 1111e devra prendre en compte les instructions contenues dans la Demande de Cotation
N’tJ2/1)C'/C,.J<lClIA/C'IPI\4-K'1-CII/v2025 du 07 Mars 2025, à retirer auprès du Secrétariat Général de la
( o 111 tllulic cIc l<L)lltclln conI le IrléscntaLion d ' u lle qu ittance de versement de la somme non remboursable de 50 000
(cill(llïaïltc lnille) Francs CFA représentant les Irais d’achat du dossier de Consultation, payable à la Recette
b’lunicipalc dc Kontcha à partir de la publication.

1.a date limite de réception des offres est fixée au à partir de 14 heures
précise au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha. Les renseignements complémentaires peuvent être
obtcntïs aux heures ouvrables auprès du Secrétariat Général de là Colnmune de Kontcha.

('on-lptant sur votre participation, nous vous pr'iI)ns d’agréer Monsieur/Madame, l’expression de notre
pallt l i te cüllsidéralion

\ \'IP L IA ’1- IONS
\ l I )i \1 A l)

- /\ R\ i 1 j '.'\ I )- N I )1_'. 1< 11

C’ l PX'l/C. K’1-C-l IA
\ 1: l; ICI’ IA( il 1

’,OS.Sii . I{
( 1] Ii(-)\:C J

Le IVlaire
(AUTORi’i'E CON'rRACTANTE)
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PIECE No2 :

REGLEMENT DE LA CONSULTATION





1-*

DOSSIER DE CONSiJI.'l'A’l'iON

.,\l'ticlc leF (-ontcnu (lu Dossier de Consultation

1 I.c l)ossicl de consultation décrit les prestations faisant l’objet de la Lettre-Commande, fixe les procédures
de la colrstlltatiolr et stipule les conditions de cette Lettre-Commande.

1.1 Le Dossier de Consultation comprend entre autre les documents utiles ci-après :

(a) L'a lettre d’invitation à soumissionner,

(b) L,es spécifications techniques,

(c) I.c bordercaLI descriptif et quantitatif,
(d) I.e modèle de soumission,
(e) I.e projet de Lettre-Commande,
(0 Le modèle de tableau de comparaison des offres.

1 .2 Le Prestataire devra cxanriner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le
Dossier dc (.-onsultation.

1 j. l)lll«:D All_\'l'iON DItS Oi"l'-RI,:S

Article 2 – Langue de l’Offre

L'Oll're ainsi que toute la correspondance constituant l’Offre seront rédigées en français ou en anglais.

Article 3 – Documents constitutifs de l’Offre

(:1 ) v(>llllncl ou Partie A : comprenant les Pièces Administratives suivantes

1.

9

3.

4.

5

6.

7

I.a déclaration d’intention de sounrissionner timbrée signée du représçnt,Int légal ou du

mandataire dunrent désigné ;

l.'accord de groupclnelrt tc cas échéant
I.c pouvoir de signature le cas échéant
tJnc attestation de non l'ail lite établie par le ’rrîbunal compétent ou par la Chambre d’Industrie
ct de ConlITlerce dll lieu de résidence du sotlmissionnaire datant de moins de trois (03) mois
l)récédalrt la datc cIc rclr1 iso des ol'l'res
L' lle attestation de dom iciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une banque de
premier rang agréée par le NIINFI
1.a quittance d’achat du Dossier de Consultation (DC) (Montant 50 000 F CFA)
7 1.a Caution de soumission timbrée et acquittée à la main, d’un montant de 249 000 (Deux
cent quarante-neuf mille) Francs CFA délivrée par un établissement Financier agréé par le
vl inistèle chargé des ï-inanccs.

1.c récépissé de consignation de la Caution de émis par la CDEC.J

Lillc iltlcsl tllion de iron exclusion des marchés publics délivrée par le DG de l’ARMP
linc atlcstation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
ccrLifiant que le sounrissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de

nroiris de trois (03) mois
l,c registre de comllrerce
Une attestation de conformité fiscale timbrée, en cours de validité qui tient lieu de patente, de

bordcrcaLI de la situation fiscale et du certificat d’imposition
LIne attestation d'inrlnalricu lation timbrée

8.

9.

] 0.

11.

12.



13. un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le DG
14. I,’attestation de catégorisation, le cas échéant.
15. Nombre de copie exigé et Un support numérique contenant la version PDF de l’ensemble des

offres (Administrative, Technique et Financière).

(b) Volume 2 ou Partie B : comprenant les justificatifs techniques ci-après :

> Une lettre de soumission de la proposition technique.

r Connaissance de la zone : Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite

du site et suivant le Ënodèlc joint en annexe

/ I.e formulaire des références du soumissionrraire accompagné des justificatifs ;

1.a liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le
soumissionnairc en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des 03 dernières années.
Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en L’occurrence :

x Copies des premières. deuxièmes et dernières pages du contrat ;

x bV de réceptiolr définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

x 'l'outcs autres pièces ou documents justificatifs valable.
bans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des Lettres-commandes, et lorsqu’il est expressément
prévu par le dossier de consultation, les références du promoteur ou d’un responsable technique d'une Petite et
Moyenne Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne morale lorsque
celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d’expérience ou des références requises. Ces références devront
être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence, le CV, le contrat de travail, divers actes de promotion
intervenus dans la carrière, le cas échéant

/ I.e formulaire des personnels-clé accompagné des diplômes et CV ;
• Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexé au DC

N Ii : Il est exigé. pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs de l’expérience, à savoir :

x copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;

\ attestation d’inscription aux ordres nationaux le cas échéant ;

\ curriculum vitae signé et daté de l’expert ;

x attestation de disponibilité signée et datée de l’expert ;

x une attestation ou contrat de travail. le cas échéant.
NI} , 'l’o„te, le, piè.,„ ,itéc, ci–de;=„, d,v,ont être conformes, signées et datées de moins de trois mois pour
CL>mptcl cIc la date limite originelle de dépôt des offres

r 1,e fOI'lrrulaire des nratériels à mobiliser accompagné des justificatifs ;

U ne liste des matériels à mobiliser qui devra comprendre au moins :

• Un (01) Camion benne,

+ Un (0 I) Véhicule de liaison,

Outillage de maçonnerie, menuiserie, ferraillage, électricité,

tJ ne (0 !) Dame sauteusc,

Une boîte à pharmacie).

8

N 13 : J oilrdre les copies certi fiécs des cartes grises pour les matériels roulants certifîées par les services émetteurs
colllpétcnts, et la ou les factures d’ achat pour les certifiés par une autorité compétente et ressortant le numéro de
contribuable du vendeur, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé des deux parties le cas
éclléant

> Proposition technique ou Méthodologie d’exécution
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée les
élétlrcnts constitutifs de sa pro})osition technique, notamment le cas échéant :

a) l.'orgtllrisatiolr ainsi que l-oldonnanccmcnt qu’il envisage mettre en place pour exécuter efficacement
l,'s Lra\’aLix à laqttclÏc est annexé le rapport de visite des lieux ou l’attestation signée sur l’honneur ;
b) le. cülcndricr, le planning et le délai d’exécution des travaux ;

6

8

1

1
1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1
1

1

1

1

1



c) lcs ,lis;positions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des nlesures environnementales ;

c) les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;

z 1,e soumissionlraire remplira et souscrira les formulaires :
la charte d’Intégrité
la Déclaration d’engagement au rcspecl des clauses sociales et environnementales

/ I,cs i)l'cu\es cï’acceptatiolrs (les conditions du 111:lrché

l,c .,3tËlrl;ssio Ii,lui le l-cnlcttla les copies dûnrcllt pdraplrécs sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
Ërlclltil>n \< lu cl :ll)protlvé » des dOCLllrrclrts ci-après :

\ 1.c projet de lettre commande, paraphé à toutes les pages, cacheté, daté et signé à la dernière page ;
\ 1,es cahiers des clauses techniques Particulières ou des spécifications techniques des fournitures

ou des ’IDR lc cas échéant.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire.

/ I,a capacité financière ou le justificatif du chiffre d’affaires ;
1,cs SOLllrrissiolr Irai res devl-ont présenter notalïlITlent :

\ 1.es élals lillalrcicrs cclliliés ou. si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres
états iillancicls acceptables par Ic Maître d’Ouvrage pour les trois derniers (03) dernières aRnées
délnonlrant la solidité actuelle de la position financière du candidat.

\ I.’attestation de capacité linancïèrc d’un montant de 12 450 000 francs CFA délivrée par une banque
agréée Lle 1 er ordre,

x 1.cs chïl'li-es d’affaires annuels selon le bilan certifié ou une déclaration statistique et fiscale, selon le
1110dè’le en annexe.

/ l.’attcstatiorr tIe non abandon de chantier au cours des trois dernières années

•

8

(e) \'olllme3 ou l)arlie C : Comprenant les justificatifs financiers ci-après :
/ 1.a !ctllc de soumission timbrée établie suivant le modèle, datée et signée ;
r 1.c 13ol'dcreau dcscrïptil' des prix unitaires dûment rempli, daté et signé ;
z Devis quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et signé.
; l'e sous détail des prix Unitaires

NB : 1,es dilfél'entcs parties d’un lnême dossier seroi it séparées par les intercalaires de couleur autre que
le blanc uussi l)iclr cIaIIS l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

i.c soulllissiolllr:lire doit joindre la versioll numérique des offres administrative, 'l'eclrnique et
l"in:! ncièl-c. i':n cas (le di\'cl'gence elrt le les informations de l’offre physique et de l’offre numérique, celles
de l’ülfre plrysique font foi.

Article 4 - !\'lentiolr des prix

1.1 1,c soumissionnaire préciscra dans la lettre de soumission le lieu d’exécution et la nature des prix :

Irols taxes sur la valeur ajoutée (I l’1-VA)it .

b. toutes taxes comprises (’I-’I-C).

.1.3 1,c sounrissionnairc complétcra le cadre du bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le Dossier de

l)cmandc de Cotation indiquant, les prix unitaires,'ië prix total pour chaque tâche en exécution de la lettre-
commande à élaborer à l’issue de la présente demande de cotation.

et

Article 5 – Mt)nnaie de l’Offre
1.es prix seront libellés cn l:rallc Cf''/\.

1„' taII:< de cllulrgc poLIr convertir l’oï'l'rc du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour convertir les
IÏltt ItS LléCC)mI)les eli nronlraic étrangère, sera celui de la BE/IC trois jours ouvrabtes avant la date limite de

,té pût ttes of j l'es



Article 6 – Délai de validité des offres
I.es ol'l'res seront valables pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée

pot Ir lctll' remise

(_'. Dl.:POT DES OFFRES

Article 7 – Mode de soumission

1.c mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est LE MODE HORS-IJIGNE

Article 8 -- Préparation et dépôt des cotations
(Ëracluc offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies

111111-quécs conllnc telles, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha, et

ncconrl)agnée de la versiolr numérique (Scannée en PDF) de l’ensemble des offres (Administrative, Technique et

Financières et devra poller la mention suivante sur les enveloppes fermées :

E
No03/DC/C.KI'CHA/CIPM-C.KTCHA/2025 DU 26 MAI 2025

!)O tiR LES TRAVAUX DE REFI ABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSd
A L’EPB DE BOUDEL

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

’\rticle 9 – Date et heure limite de dépôt des Offres
1,es o l'l’res seront reçues au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha, au plus tard le 24 mai 2025

il 14 helll'es.

1). OIJVEltFj-URE DES PIJIS ET EVALUATION DES OFFRES,

A,ticIc 10– Ouverture des plis par la Commission Interne de Passation des Marchés
1,’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 24 mai 2025 à 15 heures par la Commission de Passation
des Marchés de la Commune de Kontcha dans la salle des réunions de la DDMINEPA’1- Paro et Déo.

Sctl is les soLlniissiol-lnaircs peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
pcI-scll-Inc de leur choix dûnlclrt nlandaté lnêlrre en cas de groupement d’entreprises.
Sous l)eillc de le.icI, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
ecrI i liées con l’ormcs par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations
du l)C. Elles doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de

la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis
cle l)emande de Cotation.

1 tn cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai

tic qtlarante-lruit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en
tl Lies II,>II

l 'sI déclarée irl-ccevablc ct l-cjcléc par la Commission de'Passation des Marchés :

• '1-otIte offre produite en nombre insul'fisant ou uniquement en copies
' les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaîres,
• les plis parvenus poslériculcnlent aux dates et heures limites de dépôt.
• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• les plis non-conforlncs au lrlodc de soumission ;



1

1

3

• loute offre non conforme aux dispositions du Dossier de Cotation ;
• l,'abscnce de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
M illistrc en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
dcs lll„dèlcs des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
l 1le cltLllion dc soumission produite mais n'ayant atlcu,1 rapport avec la consultation concernée est considérée
c,,nrlllc :lbscllte. [.a caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture
des plis est irrcccvablc. ;

• IEn cas d’appel d'offres restreint, le défaut de présentation d’une des copies de l’offre financière, dans une
en\ ,'lo PIre scclléc ct marquée « o l'l’re témoin » destinée à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics,
entraîne l'irrecevabiliLé de l’of{'re du candidat concerné, dès l’ouverture des plis par la Commission de Passation
des N4archés

1
1

1
1

,\rticlc I 1 - l.:\'aluation des OI'l'res

l 'LI c olnnlission cle Passation des Marchés pI-océdera à l'évaluation des cotations dans l’ordre suivant :

11.1 Quilliiication du soulnissionrraire
l,'évalllatioll des offres se fera srlr la base des critères ci-après pour chaque tot retenu par le
sounlissionnctile : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel :

7 1.es critères éliminatoires yîxallt tes condition;' minimales à remplir pour être admis à l’évaluation
scïc)n les critères essenliels, Ils ne doivent pas .faire l’objet de notation. Le non- respect de ces critères entràîne
le le icI cIe !’oÏ]le dIt sortmissionnaire. l
Il s':lui l l\otalllnlclrt

cIc 1-absence de la Caution de soumission à l’ouverture des plis;
de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente ;

9

3. cles ['aLISSCS déclarations, manœuvrcs frauduleuses ou des pièces falsîfiées ;

' 1. Le non-respect du nombre de copie et le format (PDF) prescrit dans le DAO ;

du non-respect de 70% des critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualïncation des offres
lcclllr i ques)

5

(,. l'abscllcc d'un pl'ix ulrilailc quanti lié dans l’Offre financière ;
q. tic ! abscllcc dc possession d-un matériel minimum ;

8. de 1-absence de la clrarLC d’Intégrité

1

1
1
1

1

1

1
1

7 1_es critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-$nancière des

candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’o.ffres.

Il ct)n\'ient cte l)rëcisel' ybrmellenlent les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous- critères

1-c .\ lle c 1 é \

1 I .cs critères essentiels à la qualification des so u m i s sio n nair es porteront à titre indicatif sur

/ Connaissance de la zone

r 1,e l'ornrulaire des rél-ércnces du soumissionnaire accompagné des justificatifs ;

r Le formulaire des personnels-clé accompagné des diplômes et CV
; l'c l'ol-lrrulairc des lrraLéricls à mobiliser accompagné des justificatifs ;

r OrgallisaLiolr ct Méthodologie
/ 1<esp,'cl (les 11>ltlrLllaircs })lé\'LiS clans le DC

r 1,cs preuves LÏ'acccptations des conditions du marché
r Conlnrcntaires sur le CC AP et spécitications techniques

/ 1.a capacité financière
/ Note de présentation générale des offres.

1

1
1
1

1

1

gb



1

1,e svstème de notation des offles par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou
ltolr) pour les critères éliminatoires.

11.2 (;ritères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres

> Critères éliminatoires

I,es critères éliminatoires sergrLt à titre ipdiccÆr s évalués en fonction des sous critères ci-après :

CRITERES D'EVALUATION DE L’OFFRE ADMINISTRATIF/FINANCIERE

PIECE
NO

r Critères essentiels

.\. S(lllmission à l’offre technique / 1

IIne lettre de soumission signée du Directeur de l’Entreprise, Datée et Timbrée (Timbre

DESIGNATION OUI NON

Critères éliminatoires relatifs à l’offre Administrative

11; cËclaratïon d’intention de soumissionner

LÀ–cmabudclïcùt lc-d
1_c pouvoir de signature le cas échéant

-ùlïJ-hiiësiÀrion dc il–o-n faillite étàblie par le Tribunal compétent ou par la
Clranrbrc d’Industrie ct de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire

datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres

Üllc-àitèit:;iior;–de d6nlicïliàtion bancaire du soumissionnaire délivrée par une
banque de premier rang agréée par le MINFI

1.

9

3

'1 .

5.

1.a quïttancc d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) (Montant 50 000

I" CFA)
/- – –l–.;tàüüoh -d=OLÏIRSlèL

000 (Deux cent soixante mille) Francs CFA délivrée par un établissement
Financier agréé par le Ministère chargé des Finances.
7 l'e récépissé de consignation de la Caution de émis par la CDEC.

6.

7.

8.

9.

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le DG de
l ’ /\RMI)

IJll-c k;ÏtcààiiÔ il sig;iéë-–-au f iiFe
l)lévoyal-lee Sociale ccrtitiallt que le soumissionnaire a satisfait à ses

obli!,atiolrs vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois

l'e registre de commerce
tJ ne attestation de conI'ornliü

lieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et du certificat
_cI’ i.111[o!! lion_
LJllc attcstation d ' i nllrlatl'icul at ion tinrbrée

un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le DG

Nonlblc dc copie ciijld cl-Lin ;ubpàiiMcït;mim
l'ensemble des ol’l’res (Administrative, Technique et Financière).

Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

1 4 .

Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière15.

t mr

1

1
1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

1



tisL'atc el C't)11111rLlllale)

Résultat

Ii. -ëoili;lis&;ncà ciùla z–oLiiï
A ttëSLàÙon dèçi;il–e-aè sitè–slgTlëŒml–elmmai\iGT;;

Résulia t

t:: –Rèfél 411&-de I’;ntre\;am; mM(L
lèl-c réalisation (pièces justiiicütivcs : copie intégrale du contrat, notilication de l’OS de

délrrarlagc ct PV de réception provisoire)
3'31 lle f àllisaiioi\ (pièdcs jùstiilèiüvbs- :M’iÙür i–eüRmü
déllrul-rage et l)V de réception plovisoire)

Résultat

D. I Je personnel à mobilis–er dans le cadre des services connexes /3 @? e/ c#p/ô/nd

9,lalité/fol,ction 1 Q ualincations I Expérience

LJn Conducteur des travaux Ingénieul- des Travaux du Génie Civil ou

Clénic llulal, de préférence, inscrit à
i’ONIG(:

03 ans au moins

li 13 ( Ircl dc cl-lalrticl ï’ccïlrlicien dc Génie Civil ou de Génie Rural 03 ans au moins

Niveau Bac 02 ou Equivalentrcspollsablc
adn lin istrati 1

03 ans au moinsLJn

Résultat
E. Matériels à mobiliser /7

IIn (UI ) Cal-nion bcnË1e (Copie de la carte gl-ise / contrat de location)

l, l'!c t o I ) A iglÜÏl;-vibralliè {l"Lciül; d; ;ëÏIÙi[Mt MiT
u ne lu l') Dame-lallÏcu;e (1;à JIEli d:Ïcïl-hd J;il m
Proàuil;- IL-- list; -6–Kit, -m–eT daTée–(anpe mo e
élccll'icité)

U ne (0 1) Dame sautcusc (I"aclure d’achat ou équivalant)
LaôKvüim-hm(1;[mamLMmFamm
\LilrcsIL:llél-i;fs' : bÙîlc à i)l\aflllicîc

Résulta t

l'. Organisation et Mèiir6dàii2iè/6
Oi}jailiglà in llléÏIË Ï' Eiaéba ii
-ë)rÜiliïs–aïiàïbïl–ïl&ÉodolÜ;ï’L:m;iëm
Planlli iià a’Üxéc-utioil des ira;aIIX

Plans du projet

Dispositions prévues poul la l:)lotection de l’Environnement
1 . ' 11 \' uièiic 3[-ii-iècÛiiïé du ëùLliii ii

Résultat

G. Respect des formulaires prévus dans le DC / 2
1.a èhaïie d'illté}jfité datée ci\iànée

1.a déclaration d’engagement au respect d&'clauses cnvirohnementalcs et sociales-datée et
s lgllée

Résultat

! i. Preuves cl’Lcce1 it;;1 io 11 JÉ;-à'È
1 .c (’aliiJl cles cilàusüà Àdlii-iliiüiii Gb;--hriiiùMemJ@)–Ml>

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

/1

/1

/1

/1

/1

/2

Non

Non

Non

/1

/1

Non

Non

Non 1 /1

/3

Non

Non

Non

/1

/1

/1

/1

/1

71

/1

/7

Non

Non

Non

Non

Non
Non
Non
Non
Non
Non

/1

/1

/1

/1

/1

/1

/6

no /1

Non I /1

/2

Non n



1

page et signés à la dernière précédée de la mention « tu ef approuvé ».
i.–ë'ëm%;{)emons techniques (CS’I') dûment paraphés sur c
111 ,ICI'nièrc précédée de la Inclrtion « /11 er tlpj>rt)uvë ».

Résultat

I. ibimitkiiiRIe CCAP et spécifications techniques / 1

1,c ;oïfTi[siiÙIÆi;=]Biidrc la note d’observation sur les spécifications techniques des

l’ournitures, assortie d'éventuelles propositions.

laque page et signés à Oui 1 Non I /1

/2

Oui 1 Non I /1

/1Résultat

J. La capacité financière /3
;{itis-t–aüdlnc ms -bilité :

l_’nccès à une ligne de clédit ou autres ressources linancières supérieure ou égale à 12

lïlillions l’Cl"A.
ClliiTreà;ilïaÜ s :

liilan des trois (03) dernières années.
1.'-aMe 1mo ème =1 bandon de marchés au cours des trois dernières années

Résultat

K. Présentations générales de l’offre / 5
F'-iiibititè dc i’Olltè

Reliure

lllt;Ïca Iii Èè lodI eur

sub 13–olt coll{eba8t–lï\lërii(bi numérique du DQE
Résultat

Oui 1 Non I /1

Oui 1 Non I /1

ml mr
/3

Oui
Oui
Oui
Oui

Non
Non
Non
Non

/1

/1

/1

/1

/5

Article 12 – Comparaison des cotations
1:11e consiste à

• I,a vérilicatîon des opérations arithmétiques, en utilisant les prix unitaires en lettres pour procéder aux
corrections nécessaires :

1.'élabt)ration d’ un table,lu des ol'fres.6

Ari-TRIBtJFFION DE 1 JA LETTREœCOMMANDE

Article 13 – Attribution de la I,ettre-Commande

1.a Comlllission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la Lettre-Commande à
l-.\Lltùrité Contractalrtc, dont elle aura déterminé que l’Offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du
l)ossicr cIc Consultation, et qu’elle est l’Ofl’re la moins-disante.

’\rticle 14 – Communiqué de l’Attribution de la Lettre-Commande

Le Maître d’Ouvrage décidera de l’attribution et publiera le résultat de la Demande de Cotation dans le
Journal des Marchés édité par l’Organisme en charge de la Régulation, par voie de presse et/ou par voie
tl’:lt-lichagc cl/ou en ligne sur la platclormc COI,11PS aux adresses http://w\vw.marchespublics.cm et
1lILË:/’\\\v\\,pLlliliccolltlacts.cllr, en collrmuniquant notanrlnent :

1. !.c nom de l'aLtributairc.
2. 1.,’objet de la consultation ;

3. 1.c montant de la Lettre-Commande ;
4. Le délai d’exécution.

Article 15 – Signature de la I.ettre-Commande

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1
1

1

1

1



l)alls les quinze ( 15) jours suivant l’attribution, la lettre commande préalablement souscrite par l’attributaire, sera

signée par le ivïaîtrc d’Ouvrage lui sera noti liée en vue de l’enregistrement selon la procédure en vigueur.

Article 16– Corruption et manœuvre frauduleuses
1.c l)résident et les Membres de la Conrmîssion Interl',c de Passation des Marchés et les Prestataires doivent
obscl’vel- en lotlt temps. les règles d’éthiques professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire
t(lulu col-lul)liolr OII toute autre ï'orlnc dc lrran(tuvres Irauduleuses.

1-'n vel’tu cIc ce principe. les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :

Ça)IIst cuupablc dc « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
cl’illfltlcnccr l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une Lettre-Commande.

(b)lil csI coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le
lnëlnc prestataire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.

(c)Se livre à des « manœuvles fraudulcuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
llttrillution OLI l’exécution d’une l.cttrc-Commande de manière préjudiciable au ÏVlaître d’Ouvrage.

a N!,lliœuv rc i'l'uuduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires
(av 11111 ou après la rcïrrisc de l’Offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne
correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître
dC)uvlaQC des avantages de cette dernière.
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1

3.1 Description Technique des Prestations

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 01 : DESCRIPTION DES TRAVAUX
1 .c présent Appel d’Offres ouvert a pour objet l’exécution de :
lèl':lIAlïl I,l'l'A’l'ION D9UN BI,OC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L9EPB DE BOUDE:L

Article 02 : OBI,IGA’l'IONS GENER/\LES DE L’ATTRIBUTAIRE
l.-attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.
1.cs missions de contrôle seront assurées par le Maître d’Œuvre, ce contrôle portera notamment sur les points
suivants :

21) (:olltl’ôle technique :

.\vcltrt t'exécrtlioll cÏes ll'ct\,aIIX

Examen des dépositions générales proposées par l’attributaire concernant les installations de chantier,
le programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;
Vérification des métrés établis par l’attributaire ;

Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux
modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.
Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;
Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

llglrcluljt QrKl_!11-(3 t’exéc_utïorLdgs travaux
Contlôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites :
enroclrcmcnt, fers, agrégats pour béton, moules à buses, etc.

Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

Le nettoyage et entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement,e

l’abattage d’arbres éventuel ;

1_a réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage©

' I.cs travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

' l'es travaux de béton armé. béton ordinaire, maçonnerie et autres ;
I)) Contrôle environnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et plus
généralement dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et directives
ministérielles visées dans le CCAP.

/\rticlc 03: MISE EN Pl,ACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEILS
l’ollr ilssurcr la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune
collllnc suit à L;Llc indiçatil-

• Un technicien expérimenté, de formation Génie Civil, travaux publics ou Génie Rural, ayant plus de cinq
ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et nnancïer des travaux. Il
sera le colrcspondanl du Maître d’Œuvre ;

Un chef de chantier par chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois ans

d’expérience dans le l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;
1)erson nel spécialisé : lnaçon, lërlaillcurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

8

a

Article ti4 : DEIVIAIIRAGE IC’l' DUREE DES TILAVAIJX

I.a durée des travaux est de Trois mois (03) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître
cl Otlvragc de l’ordre de service de commencer les travaux.
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Article tJS: RI':MISE DE RAPPC)R'I'

ï. altributaire établira un rapport pour chacun des ouvrages, comportant notamment :

Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux
1,es plans des ouvrages

I'a description des conditions d’exécution des travaux
1.es éventuelles propositions techniques

1,c clcglé dc comprélrcnsiolr des usagers des ouvrages et des membres des comités de Gestion chargés
d -assurer le lolrcLic)llllcmclrl el l’entretien de l’ouvrage.

[ .c pI 1111 de rccollclnent devra être remis dans un délai de 15 jours avant la date de réception provisoire des travaux.
Chaque plan de recollement sera remis en 3 (trois) exemplaires.
Si dans un délai d’un mois après la remise du rapport linal, Maître d’Ouvrage n’a pas notifié ses observations à
l’atLlibutaire, le rapport est réputé définitivement approuvé.

CIl'/\])I'l'RI': Il : Cl.,/\IJSES ’l'I':CIINIQUES
1,c pI-ëSClll devis dcscripti I- Lecllniquc a pour bLll de définir la consistance des travaux de réhabilitation d’un
111(,c tIc cIeux salles de classe à 1.’1+:PB DE BOUDEI,.
l! pI-éCiSC la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans les règles de l’Art conformément aux documents
consLitutiï-s de la l,,cttrc-Conlmancle.

Description des prestations
l'es principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes :

NO I) 11 SI (= N Arl1 I ON

l' lIAVz\ 1 IX PRI':PARA'I'OIRl*:S
InsLallation de chantier
IVI ACONNI=RIE - El Jll:VAFFION

l-raitelrlclrt de toutes les lissuratiolrs ct maçonneries
l'raitelnenl de tous les tableaux

Reprise de la chape lisséc y compris décapage de
l'ancicllnc
c: 1 ausI las

ClIARI)1{:N'l'E - COUVl4:R’l-UERE

ïlois de charpentes 3/15 pour fermes

13ois dc charpentes pour pannes

1;/P plafond
1>111nchc dc rive

!-ôlcs bac alll 6/ 1 oc

l-ôlc laitièrc dc 50 clrr de large
bla fond extérieur en tôlc lisse

IIivc pignon en Alu

MENUISERIE METAI.LIQUE
l)orles nlétdÏliqucs dc 90X220

i'=1.1,=('''1' lll(:l’l' l.:



Câble VGV 1,5mm2 cn plafond
l-il 'I-I-1 2.5lrrm2
IIéQlettc dc 120

l:il ’l’11 1,5mm2
1 lublots ronds

Interrupteur, prise de courant encastré
Attaches, domino, boitiers, boite de dérivation, toutes
su jétions de sécurité, raccordement avec réseau existant
ddns l'établissement

1
1

1

1

1

Pi,liNTU RE

ï-/application pantex 1300 sur murs extérieurs et
c lau stras

1;/application pantex 800 sur plafond
Peinture à huile sur menuiseries métalliques, et sous
bassement du mur
SO tJS ’l'O’l'AI. l.O'l' 700

VItD
Caniveau de 40 X 50

l)allage des alentours du bâtiment sur 80 cm de large

Documents de références
Dans l’étude et l'exécution de leur Lettre-Commande, les soumissionnaires devront tenir compte de :

textes législaLil's ct réglcmcntairçs (lois ordonnances, décrets, arrêtés)
documents techniques uni fiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règïe de calcul)
normes françaises ïlomologuécs par l’AFNOR
règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public
agrénlents, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent
Appel d’Offres en vigueur à la date de signature de la présente Lettre-Commande

NB : les documents sus indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront
pas joints à la I.cttre-commande et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent
CII n\’air parfaite connaissance.
l. t„til,dicatairc c.'..;écutcra les travaux sous le contrôle de la Commune, de l’Ingénieur de la Lettre-Commande et
du .\la'iLl-c d’ (IILIvre. Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté
lcncolltréc dans l’exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.
Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des travaux,
tels ceux relatifs aux conditions climatiques.
Cc .iotlrndl deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à-qui il sera remis à la réception définitive des travaux.
l>oul exercer le contrôle général des travaux, l’ingénieur pourra effectuer des visites de chantier régulièrement et
iII(l1)illélllcnl. I,c présent devis descriptil' a pour but de présenter les prescriptions techniques nécessaires à la
1-,1cillcurc nrise cil œuvre cles travaux de réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe à L’EPB DE
i10IJDI«:L.

louïe entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et des
llorlrrcs prescrites dans le D’FU , la norme AFNOR. . .
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’\rliclc t}6 : QUAI.I’1-E E-I- PRÏ':PAR/\’I'ION DES MA’rERIAUX



'lous les nlatériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans les
règles de l’art, tlvcc lc plus gralld soin.
Ils devront répondre aux spéci fications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par
1 (-S'Ï'13

llélél-en ce des produits man Il l'acturés
c C ,1-CL iI 1tract:IIII est tenu de l’ournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu’il

CI np lo icIa.

Fourniture équivalente
Dans le cas des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploi de matériaux ou fournitures
éqtlivalcntes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure et toutes justifications
poLlrronI être demandées avant emploi au Co-contractant.
s.'1 1] 1.1

- 1-OtIS les sables fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’ingénieur de contrôle
l. Il glilnLËÏOlnétlic sciil comprise entre 0.80 mm et 2.5 mm pour les mortiers et clrapes entre 0.16 mm et 5 mm
p,)UI- les ouvrages en béton.
C; ltA 1” I 1 ,1,ONS

l-olls les gravillolls fournis par l’attriblltairc ou mis à sa disposition seront agrées par l’Ingénieur de Contrôle.
Ces glavillons clcstiliés à la con !cctiolr des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les

graviers doivent avoil été débalrassés dc leurs pellicules par soufflage ou par lavage.
11'\ tI l)l'-. G.ÂC' I IAC; Il

Ï. ilttlibll-t-ûiJ doil-; procurer à ses frais l’eau de gâchage pour la confection des bétons .Elle peut, en général,
l)cILll-\tlil- de points d'eau à l)roxillrité des travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions
slil)ulécs ci-dessous. A défaut, l eau provient d’autres sources (forages, puits, etc.)
l. cau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux
dissous, notamment de sulfatcs et de clrlorLlres. L’emploi d’eau de marais ou de tourbière est interdit.
1 . I ..\ N-l'S}

1.es cimcnts utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par la
l-égtcnlelrtation cn vigueur. Ils sont de type. CI)J 35 et ne devront présenter aucune trace d’hulïlidité. Le stockage
slil- IL cIl:llrticl scra à ccI ellct réalisé stll url plancher sec et vcntilé.

1 R ,\;l,’'\’l' t i R IIS,

l'cs arlnaturcs pour le béton armé seront en acier doux et acier à adhérence conforme aux prescriptions des iègles
13 ./\ 1 il_ 91. 1:tIcs doivent être parfaitclnetrt propre sans aucune trace de rouille, non adhérence de peintLlle ou
ll'i1 1 SSL

Il lles seront l’açonnécs et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’attributaire à

1-approbation de Maître d’œuvle avant le début des travaux.
1-1 110is

i–_: bois l-ctenu poLIr la con!cct ion des ouvrages et co fItages sera exempt de toutes traces de pourriture, échauffure,
n,CII,is \'iCiCLI.\. tclrtcs d’abatttl}'.c, ou de roulure.
t C J 1-' 1-- R.,\G 1’:S

1.es col'lrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable de poids et la poussée
(lu hétt>n. les efl-ets de vibraLiol\ et le poids des homlnes employés lors de la mise en œuvre
l '-étanchéité des co l'frages sora su l'tisantc pour que l’excés d’eau ne puisse entraîner le ciment.

!( 11 (: ENC ES 'l'I':CItNIQUll}';
i'-clltl’cI)1-iso est tclrLlc dc respecter les réglementations en vigueur vis à vis de la sécurité incendie, de l’isolation
l:lCIllliLjllC. dc l'isolation acoustique et de la ventilation, même si les dispositions ne sont pas prévue sur les plans
cl cïallb lcs l)ièccs écrites.

Il est à noter que tous les travaux qu’il aura effectué ou à modifier suite aux modiûcations réglementaires seront
à lit charge du (-o-contractant
Sécurité incendie



1

Application des textes en vigueur relatifs à la protection des risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public.
C:lassilication de l’établissement : ERP 5è catégorie
Comportement au feu des éléments de construction
SI: : stable au feu

l)I" : parc flanrlnc
c:1- : coupe feu
l:lélrrcnts porteurs du gros œuvre S'1- % II
l)lancllcr Cl: 1 h

Cloisons intérieures de distribution PF % h

1,’emploi des matériaux qui peuvent s’enflammer rapidement sera à éviter.
Désen l'u mage
’I-ous les locaux de dégagements ou le public aura accès sont désenfumés en cas d’incendie par des ouvertures
colrrtïILllriqLlant directement avec l’extérieur.
.\'ltl\'clls de secours
I)cs consignes d’incendie seront affichées dans le couloir et indiqueront la conduite à tenir en cas de feu.. .

(:IIAPl’FRE III : MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
.,\rticlc 07 : iNS’l'AI,I,ATION DE CI-IAN’l'IER

1.es travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire de la Lettre-Commande. Ils
coli'll)lcrlcll’ont :

1.a réalisation des voies d’accès et des plates formes des installations de chantier (implantation des
bâlilllcllts. etc.). les aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y compris
les revêtements indispensables et leur entretien.
Un panneau d’indication et panneau d’annonce de chantier ;

l.’édilication d’un local de magasin et bureau équipé d’une table et des chaises où le cahier de chantier et
les pièces graphiques seront disponibles en permanence.
1.a fourniture de l’eau et le gardiennage ;
’l'outcs autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier
l.'anrcnéc ct le replicmcnt de tout matériel nécessaire au chantier ;

1.c démontage et repliclnent des installations
1.cur déplacement éventuel ;

l'.a réalisation et l’entretien des aires d’installation et d’exécution du chantier ;

l.a mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en
particulier la signalisation de chantier,

+

8

' 1.a relrr iso en état des lieux après exécution des travaux
1.c blo_jet dinstallation de chantier devra donner toutes les précisions sur les points suivants :

lin oull-c l'installation comprend la mobilisatio li effective du personnel d’encadrement notamment le+

conducteur des travaux et les chefs de chantiers.
Sit,_nalisaLion . sécurité. divers

l.'attributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité des
usagers et du personnel de l’entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à
lournïr par l’attributaire en début de chantier.

6

e

6

b

+

8

8
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',\l'ticle 08 : ’1'ltAVAIJX DE CÏJAN'1-11 eR

I - J) rp } qI s_.J’eN.eç_LJlkjl :

Il comprend :
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1.cs paramètres, les hypothèses et le dimensionnement des éléments de structures permettant
Cl-Lll)l)récicr les sections et le l'crraillagc desdits éléments ;
l'cs p:ll-alïlètres, les Irypolhèscs ct le dimensionnement cles éléments d’électricité ;
L,a topographie et la climatologie de la zone du projet ;
Les llvpothèses de calcul des éléments en béton armé ;

1.es plans d’exécution signés par les personnes compétentes (terrassement, ferraillage, électrieité,
çlilïïalisaLion etç . . .) ;

L’organisation du chantier.
(:ollll:lissancc (les tel-l'ains

1_c C o-contractant est censé a\ oir parI-aiLe connaissance de la nature et de la consistance des terrains en place.
.'\II,-LIlie lécltillr:ltiun lle sera ilcccptéc cil cours de travaux ; les différences de nature de terrain rencontrées en

c,)uls ,l exécution lr’clrtraîncrollt aucun supplément de prix.
Acceptation des aléas du terrain
1.c Co-contractant est censé avoir accepté toutes les difficultés qu’il pourra rencontre du fait de la configuration
des lieux, de la nature des sols, des maçonneries des massifs subsistants dans le terrain.
1 :n outre le Co-contractant devra s’assurer de la présence des emplacements des anciens réseaux : téléphone, eau,

électricité ou :lutlc qui pourraient subsister dans le terrain. Il ne devra donc déposer aucun compteur ou aucune
c:111 IIli.sat ion existante balls avcl-tir le Maître d ’œuvrc dc leur présence.

1_, c_o-c,,ntrac 111111 sel’a chargé d'cfILcttlcr toutes démarches utiles auprès des services publics en vue d’obtenir
içul accord putll !'cnlèvcnrcnt ttc ces réseaux.
IIccollnaissalrcc des lrritovens
Avant tout dfl'ouillemcnt contre une construction existante et avant tout travail de reprise en sous œuvre, le Co-
contractant devra s’assurer de la stabilité des ouvrages existants et fixer tous témoins nécessaires.
Il aura en outre à sa charge de l'aire effectuer un constat des mitoyens par un huissier qui joïndra à son rapport des
I)lll)tt>LOl)ies cIc ces lrritoycns.
licctil-ln:lissance cles lieux

l'c ICI!-aill sci-a pI-iS par l'cntreprisc dans l’état OCI il se trouve. L’entreprise est donc censée avoir appréciée toutes
1,-s d il liCLI IIés q Ll cIIc l)ourra rclicontre du fait de la configuration des lieux, de la nature des sols, des constructions
\ t)isiïtcs, etc . . .

Clôture de chantier
Des palissades dc clôture de chantier seront mises en place en temps voulu par les soins de l’entreprise pendant
la cluréc des travaux. I.’entreprise devra en assurer l’entretien.
l.c, st>rtics ct accès ciu chantier seront à signaler et à baliser suivant les règlements en vigueur et les demandes
,i,'>. S,l\’;ces Ï>LtbliCS cl du Maître d'ccuvre.
l’l2111 ti’cxéclltioll
i .c Co-contIaclarlt devra établi l un ensemble complet de plans d’exécution (plan généraux, plans de coffrage, de

{~crlü illage, de l'ornre dc pente. de cloisonnement, etc ...) et tous les plans demandés éventuellement par le Maître
Li-tL’tI\ re en cours des travaux

Ces plans devront être soumis suffisamment à l’avance, à l’agrément du Maître d’œuvre. Cet agrément ne
dinrïntlcra en rien la responsabilité de l’entreprise.
..’\ ', .InI Ii, réception. l entreprise remettra au Maître d’Ouvrage un (01 ) contre calque et trois (03) tirages des plans
c,>lllol’llrcs à l'exécution.

- l)illlngc tlu sol :

1_cs daïlages seront exécutés sur un terre plein nivelé et parfaitement pilonné. Constitution d’une fondation
cilai lralltc ct soi2ncusclrrent daméc.

I.-isolation contre l’humidité sera réalisée par une feuille de polyane placée directement sous la sous couche en

béloll avce relevé périphérique. Exécution d’une sous-couche en béton armé par un treillis soudé médian.
l,pI\isscLlr stli vant les charges à srlpportcr. I,c sol recevra un ddllage en béton ordinaire avec treillis soudés dosé à
35tJ }<2/1113 de l (J clll cl'épaisscLlr.



1

1\IA (:ONNERIE - EIJEV/\rlII ON

I,c, llrurs porteurs seront montés en agglos de ciment creux 15x20x40 suivant les indications des plans. Ces
agglos cloivcnt répondre à toutes les normes réglementaires. Si ces derniers sont transmis par l’attributaire, ils
doi VOIII obtenir l’approbation de l’ingénieur contrôle

o Couche d’accrochage ou gobetage
1.e dosage du gobetis sera de 350 kg/m3, le mortier sera gâché de manière à obtenir une bonne maniabilité. Le
gobctis cIc 1 ctrl d’épaisseur devra cotlvrir sans surcharge la surface à enduire.

,) i.a deuxième couche

IIlle sera cxécuLéc sur la couche d’accrochage après ui1 délai de trois jours. La capacité de cette couche sera
obtcnuc par serrage très énergique et uniforme du mortier à la taloche. L’état de surface doit être rugueux et
obtenu par passage d’une règle. L’épaisseur sera de l’ordre de 1.0 cm.

o Couche de finition
Iy Linc épaisseur de l’ordre de 0.5 cm la couche de finition devra être exécutée après un minimum de 8 jours après
111 Ll,-u.\iènre couche.

3- .luillts secs

loutes les fois que les maçonneries seront à cheval sur un joint de dilatation, un joint sec sera tiré au fer ann de
l:\îsscl- une arrête propre.

4- Ç!]gpÇ : 1

l)-klllc épaisseur de 4 cm elle sera incorporée au dallage, réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400 kg/m3.
li t'lit it)n lissagE à la barboti lle de cinrc11L.

5– Jultits secs :

1-otItes les fois que les maçonlreries seront à cheval sur un joint de dilatation, un joint sec sera tiré au fer ann de

laisscl une arrête propre

CIIAI{PENTE - COUVERTURE
(:ollsistance cles travaux

1 - (;11:![pcjrte :

l'ei'llles \

I.cs lërnles seront exécutées avec du bois dur traité au xÿ'lophène ou carbonyle section 3x 15.
l ’entrait et l’arbalétrier seront doublés

l.es assemblages se feront par clouage

/’é//7/?C’.V

llllcs seront en bois dur traité au carbonylc, section 8x8 ct fixées sur les fermes par les cavaliers en acier diamètre
(!. sur les pignons et les lntlrs dc séparation, elles seront fixées par des aciers diamètre de 6

2- Cotlvcrture :

IIlle sera réalisée en tôle bac alu zinc tac 6/10èrï" fixée sur les pannes par des tires fonds de 8x80 avec accessoires
Le ï'aîtagc sera relevé et couvert avec des tôles faîtièrçs de 50
Les pignons recevront des rives en aluminium ou seront en acrotère
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1.es caux des pluies seront recueilles dans un chéneau métallique et s’écouleront dans des descentes
d’eaux pluviales.

3- Planche de rive :

SIl1 1 [çl_çgde aygnt et CIrEïèrË

1.a planche de rive utilisée aura 30 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur traité.
-1.- l)l:llblrcl

I.c lrtali)lrlrêtgc scra réalisé en contre-plaqué trié el traité, de 4 mm d’épaisseur. Les panneaux seront en double
llludulc cIc 60 elu x 120 cm fixés sur le solivage en lattes de 4 cm x 8 cm ; ils seront isolés les uns des autres par
un }oillt creux de 5 mm

Couvre-joints périphérique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur
-l'rappc de visite à pourvoir à des endroits facilement accessibles

'ï-rous de ventilation perforés sur des plaques extérieures au droit de chaque pièce.

laèulclnt'nt à observer

l'ols de la ré;tIËsation cles ouvrages laisallt l’objet du devis descriptif, l’entreprise devra se conformer aux lois
l-èqjclrlclrts, norllrcs cil vigucur au lrrolrrclrt dc l’exécution des travaux notamment :

D'ILJ N'’30 : travaux de charpente et escaliers en bois
D'1-U Nc’40.42 : Couverture par grands éléments de feuilles et bandes en aluminium

Norme NI; 1) 2 1 .202 : règle de calcul et exécution des assemblages
Règles CB 71 : règles de calcul et de conception des charpentes en bois.

XII':!'**’ IJISI':]lll«: lvII':'l'AI.I.IQUI'=
1- lio[l_Q__IDétall.hyçE

l)Oltcs sui\'ant des plans spécifiques à un ou deux vantaux de 97x220 m de haut

2- Seuils :

I)our l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade, des postes et de la véranda, ils seront en :

(_'olnièrc cIc 30 11vec qtlctlc dc carpe tous les 50 cm ;:

llèulclllcnts à i)l)server
Cahier N'’ 173 du CS’l'13 menuiserie bois

l)’ILJ N'’361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes
D’l-LJ N'39. 1 : travaux de vitrerie

D'l'U N'’39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
D'I-U N'’ 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

ICI . Il ( :’l'lll(:l'l'l':

1 - 1{931UÇ4.y 11\gg

1:n tube iso range de diamètre 1 6 mm cncastré dans la màçonnerie.

2- Câtderie :

l 'cs câbles scIOlrt cn VCiV ou en '1-1-1. 1:n règle générale on prendra les sections suivantes
- 1.5 lil ni' pour les circuits d’éclairage
- 3.5 llrnrJ poLIr les circuits des prises.



1

1
Chaque circuit comprendra un maximum de 08 appareils et sera protégé par des fusibles de IOA pour circuits
d’éclairage et de 1 6A pour les circuits des prises. 1

1

1
1

1

1

PEiN’ruRE :

I.cs travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de

peInture

-MLlrs intérieurs : pantcx 800
- Murs extérieurs: pantex 1300
- Munuséries métalliques, sous bassement : Peinture à huile glycérophtalique
llègjclnents à observer

D’1-U N'’59 : travaux de peinture et nettoyage
D’1-tJ Nc’81 : ravalcllrcnt et peinture
D'1-U N'’39.4 : '1'ravaux de miroiterie et vitrage en verre épais
Spéciïications des produits de peinture et méthode d’essai à L’UNP

NB : l.’attributaire tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents
docunlents constitutifs de la l,cttre-Commande.
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3.2 (:adre du devis estimatif, descriptif et quantitatif

N ' : D l':SI (; NA’l'ION

l.t)'l'
100

1 oo. 1

l.o'1-
300

3C)(J. 1

300.2

3t)o.3

300.4

I.C)'1

400
100. 1

1 oo . 2

400.3

400.4

4 00.5

1 00.6

ICJtJ .

1 tJO . 8

l.o'1-
500

500. 1

1.o’1
6tltJ

6(]0. 1

600.2

6013:3

600.4

600.5

600.6

6'.)C)

’l'RAVAUX l'lIEPAR/\’l'OIRES E'l’UI)ES
Installation de chantier et études

SOUS TOTAIJ LOrl1 100

IVI/\CONNE 111E - EI.l«:VA'1-10N

l-laïtcmcllt dc toutes les tissurations et 1naconneries

'I-raitellrcnt dc tous les tableaux

Reprise de la chape lïssée y compris décapage de
l'ancienne

Clausrras

SOtJS ’ l'O'1-AI. l.o’l' 300

C l I .'\ liP 1,: N'l'I.: - CO tj V l«:R'l'tJl+iRI.:

Ii_uis sig cI-l9_lpçntcs ]/1 1 pour lëlnles

Bois de charpentes pour pannes et lattes de rives pignon

1:/P plafond de 5 lnnr y/c solivage
Mil;dliËHl Çi
’l'ôics bac alu 6/10e

.!.eJ cI-+illÿreçl_c 50_çLn_d_ç_!L1 gg .
1>1alolld extérieur ell tôle lisse

1<i\'c l)iglrolr cl-1 Alu

SO tJS ’l’O'1-AI, I,O'1- 400

IVll{:N U ISF:RiE ME’l'AIJliIQtJE

_l?9ll_ç>_ljl_étq}+_ques de _90X220_

sotJs’r'ol'AI, I.o'i- 5(it)

l': I . l': (:'l'1{ 1 C l’l'E

q:ab+g v( JV 1 ,5nll}]2 CI-1 plafond
l"il 1-1 1 2,5nrITl2

_Réglcttc de 120_

1;il ’1-1-1 1,5lrrllr2

llublots ronds

} D}cll_-y PIeu[,al}9 Sle_cpg!'}pIt_gpS}}_stJé

Attaches. doliril-lo. boiticls, boite de dérivation, toutes
sujét ions de sécul'ité, l-accordcment avec réseau existant
dans l'établissclnent

SOUS TOTAI. LOT 600

PRIX
IJNITAIR

E

PRIX
TO’rALUNITE l QTE

ff

ff
ff

IT12

lll2

2

168,4

30,24

7
2,5

220

39

234

19,05

80,2
24

Ll

m3

m2

ml
111 2

mI

mI

mI

4Ll

fr
ff
U

ff
Ll

U

eiis

10

4

08

1

PE INrllU RE



1

1
1

1
1

1

700. 1

7cict, 2

700. 3

F/application pantex 1300 sur murs extérieurs et
clauslras

1-’/application pantex 800 sur plai-oni

I.Ot
800

80(}. 1

8c)(i.i

Peinture à huile sur menuiseries métalliques, et sous
bassement du mur

sots–-i-o-lR I,dIno

340,8

763,72

80

Can i veau de 40 X 50

Dallagc des alentours du bâtiment sur 80 cm de 1arge

SOUS TOFlIAI J LOrl- 800

TOTAL HORS TVA 'IITVA
rvA (19,25% + Tll’rvA
TOi-AL (,EN-ERAL TtC 'HTVA + TVA

mI

M2

62

47,3



1

3.3 ’1'abïeau cIc Comparaison (les offres lfjrlirlrcière$
i'i'RaTÊÎX;mR

NQOI/AC/c.K'FC HA/CiPM-C.l<’rcfiA/2025 DU 07 MARS 2025
POUR LES TRAVAUX DE REN ABI LITATION D 1 UN BLOC DE DEUX SALLES DE

CLASSE A L’EPB DE BOUDEL

1
1

1
1

1

Date lilïliLederelrlisc des c)1 les. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... ... ... ... ... ... . . . . . . ... . . . ... . .. . . . ...

NO Nom des
Sou missionnaires

Adresse DélaiConformité de

l’Offre d’exécution
OUI NON

Prix Total
'r'i'c

1

')

3

41

1

1

Membres de la Commission de Passation des Marchés
FonctionNom

Sigllillure

1
1

1

1

1
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PIECE N'4 :

PROJET DE LETTRE-CO& DE
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1

1

REGION DE IJ9 ADAM AO UA
nl••=

l)El>Alt’l-l':MEN'l' l)l«: FARO ll:'l' DEO

COIVllVIUNE DE KON’l'ClIA

S Il(:II I".’l-AllïA-l' G EN Eli,'\ 1 J

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

1

1

1

1

1

1

IJE’IŒj'RIC-COMVI /\NDE NO /LC/C,KTCIIA/SG/2025

PASSEE APRES :

s t
N'{)l/AC/(:.KTCHA/CIPNI-C.KTCHA/2025 DU 07 MARS 2025

l’otï R 1_Ii:S TRAVAL rx DE REHAB]LITATION DIUN BLOC DE DEUX SALLES DE
CLASSE A L9EPB DE BOUDEIL

'l'ïl'UI.AiRE....................,......................,q . . ....,....,...................,..........

.'\DRI{SSll. . .

1 il)

l'I11.. . . . . .

l l'/\x1

1 OB,JErl' : ’1-RAV AUX DE ItEIIABILIri-ATION DE

1 1.111L': !)!': i.1\'R'\lSON.

1
;"fION’1-/\N'1- . . . . . . I" Cl'.'\ T’1-C (. . . . . . . . ....lî CFA TOUTES TAXES COMPRISES)

1)El.Al. . . . . . . . . . . .

1

1

l'-IN,'\NCEMENT. . . . . . .

!Nl!)tJ'1-A’1-10N . . . . . . . . . . . .

1

1

1
1

1

1

1

SOtJS(:Ri’1-E. I.Ii. . . . . . . .

SIGNEII. I,E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

,'*CCy1-11;11111. t,11.

l:NRll(}lS'l'REIE. I,E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

EN ’l'RE :

i.c Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par Le Maire de la Commune de

1 tout c 1121

l)énomlïlé ci-après
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\\ AU'1-ORI'l'E CONTRA(:'1-AN'1’11 »

D'une part,

I , ' Entreprise
B.P : Tel
N') R.C :

N" Contribuable:

FAX :

Représentée par Monsieur

ci-après « LE CO-CONTRACTANT »

son Directeur Général, dénommé

])'autre part,

a été con\-cnu ct aïrêlé cc qUI SUIt :
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SONI&IAIRE

C:il/\Pl'l'RE I : GENER Ai.l’l'ES

Article 1 : OBJET DE LA l.ETTRE-COMMANDE
„\llicle 2 : PROCEDURI: DE PASSA-FION DE LA LET’l'RE-COMMANDE
Articlc3 : PIECE$; CONS'I'l’I-UTÏVllS DE LA LETTRE-COMMANDE
Article 4 : l'EXI'I iS Gl:NERAtJX
.\rliclc 5 : A'1-TRIBU’I'IONS DU CI-il.11: DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR
„'\lticlc 6 : bl'iI.Al ET l,llltJ D’ 1:XïiCLJTiON
,'\rticlc 7 : DOMICILE DÈJ PRES’I'A'1-AIRE

(: il APIrlIRE Il : EXECUTION DE LA IJETFFRE+COMMANDE

Article 8 : ROLE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE
Article 9 : C:C)NSISTAN('l': DIIS PR]:SI'A’l'IONS
/\rticlc I (J : DESCRIP’l’iC)N DIIS l)RllS’l-A’l'IONS
\i-ticlc i 1 : INI?C)RM,'\’l'I ONS 1:’1- I)OCLJMEN’1-S A FOURNIR
'\l-ticlc 12 : RliC-ltI)’l'ION I)liS PRlïS'l'A'1-10NS
Article 13 : GARANTIE
Article 14: RECEP'I'iON DI:FINI'FIVE
Article 15: ASSURANCE ET TRANSPORT

(:1-1 API'I-RE III : DiSPOSi'i'ioNS l«-INANCIERICS

'\ rticIc 16 C;13NI-iRAI,l'I-liS-l)RIX
17 : MON'FAN'1- DE LA I,E’l'-l'RE-COMMANDE..\rtlclc

Article 18 : MODALl'l'ES i)E PAIEMENT
Article 19 : DI:COMP’FIt MENSUEL

q}

Article 20 : DOMICII.IA’l'ION BANCAIRE
Article 21 : REGIME l"ISCAI, ET DOUANIER
.,'\l'tÎclc 22 ’l'I N'113 RI': l'.’l' liN RlIGIS'l’11}:MI:N'1-

C 11/\ PII-RE IV : DISI)OSi'l'i ONS DIVERSES

Article 23 : 1-:DI' l'ION l;'I' DTFFLJS;ION DE LA LETTRE-COMMANDE
Article 24 : [.1-1-IGES

.'’\rticlc 25 : PENALI'1-ES DE RETARD
Article 26 RESILiATiON DE 1.A LETTRE-COMMANDE
.,\lliclc 27 CAS DE 1 rOI ICI: MAJEURE
.'\l'ticlc 28 : l)IFI:ERlINI)S E’1- 1,1'1-10ES
/\rtlclc 29 : VAI'II)l'l'I: DI: 1.A l.l,;’l'’FRE-COMMANDE
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1

,\rticle I" : OBJET DI,: 1.A LETTRE-COMMANDE

I,a présente Lettre-Commande a pour objet les travaux de réhabilitation
dc

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande est passée suivant Demande de Cotation.

Article 3 : PIECES CONS'I-l’l-U’l'IVES DE LA LETTRE-COMMANDE

priorité :

Le détail cstimatif,

Le bordereau descriptif quantitatif

Article 4 : TEXTES GENERAUX

CHAPITRE I

GENERALITES

I,cs pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre-Commande sont par ordre de

I.e Cahier des Clauses Administratives Particulières,

La soumission du prestataire et ses propositions dans toutes les dispositions non

contraires alix Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses Administratives

l)articulières ci-dessus cités,

La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après:

I.a loi cadre N'’96/12 du 05 août 1 996 sur la gestion de l’environnement et ses différentes

textes d-applications ;

Le Code minier ;

Les textes régissant les corps de métier ;

Le décret n'’2001/048 du 23 février 2001 pollant organisation et fonctionnement de l’Agence

de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifié et complété
par le décret N'’2012/076 du 08 mars 2012 ;

I.c décret n'’2003/65 1 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics ;

Le décret n'’2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des

Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août 2013 ;

Le décret n'’2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics

1.

2.
a
j.
4.

5.

6.

7.

9

8. Le décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents
textes d’application ;

9. Arrêté n';0204/A/MINMAP/du 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de

passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d'Arrondissement .

10. Lettre N'’004479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA2 du 03 juillet 2018 relative à la mise en

place des Commissions Internes de Passation des Marchés ;

11. 1_u circulaire N'’001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de
1-exécution des N4archés Publics ;
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12. l.cttrc Circulaire N'’00001/PR/MINIVIAP/CAB/ du 25 Avril 2022 relatif à l’application du

Code des Marchés Publics ;

13. 1.a circulaire [ A indiquer en tant que de besoin] portant instruction relative à l’exécution, au

suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat, des Etablissements Publics

Administratifs, des Collectivités -Ferritoriales Décentralisées et des autres organismes
subvclILionnés pour 1-exercice [A indiquer en tant que de besoin]

1 4 . l'es lyl-tJ pour les travaux de bâtiment ;

15. I.cs normes en vigueur ;

16. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre-Commande.

Article 5 : ATTRIBUTIONS

Pour l’application des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est précisé que :

-' l.-/\utoi-IIé Conrractantc csI i.c Maire de la Commune de Kontcha. Il est garant de l’organisation

ct du bon l’onctionnemcnt des Marchés Publiçs. A-ce titre, il est le responsable chargé de la signature

cltl lnarché ainsi que de la signature des ordres de services de commencer les prestations ;

- 1.a Brigade Départementale du Contrôle de l’exécution des marchés veille au contrôle de l’exécution

lrlr)’sico-financière de la l,cttre-Commande .

1.cs attributions du Maître d'Ouvrage sont dévolues au Maire de la Commune de Kontcha ;

1,cb attributions du Clicl' dc Service sont dévolues au Secrétaire Général de la Commune de

K011tcha ;

- 1.cs attributions de l’Ingénieur sont exercées par Délégué Départemental des Domaines, du

Cadastre et des Affaires Foncières du Faro et Déo.

,'\rlicle 6 : DEI,Al E’l' 1.IEU D’EXlq:CU’l'ION

I,c délai de livraison est fixé à deux (03) mois à compter de la date de notification de la

présente l.cttre- Commande

I_es prestations seront exécutées à l’Ecole Publique de Gada Mayo

Article 7 : DOMICll JE DU PRI':S'l'A’FAIRE

1,c l)reslalaire fait élection de domicile

F\

13 I)

1-cI .................................................................................FAX.........

I-outcs les notiïications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II

EXE(:tJ’l'ION DE l.A I.IC’i-’l'RE-COMMANDE
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Article 8 : ROI JE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE

1_c Prestataire a pour mission d exécuter les prestations telles que décrites dans l’article 10

sous le contrôle de l’Ingénieur (voir article 5) et ce conformément aux règles et normes en vigueur

au Cameroun et aux spécifications de la présente Lettre-Commande.

Article 9 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations comprennent les travaux de:

Maçonnerie ;

Couverture- Plafond ;

Menuiserie

Peinture

Article 10 : DESCRIPTIONS DES PRESTATIONS

1.es prestations comprennent :

1 -DEMOI.l’1-10N
Il- MAÇONNERIE
ill- COLJVEI{I'UIiE- PLAFOND
IV- MES UISERI E
V - PEIN’I-URE
Vl-VRD

Article 11 : iNFORMA'1-iONS ET DOCUMENTS A FOURNIR

l'es documents relatifs aux spécifications techniques des prestations devront être fournis avant le

début des prestations.

Article 12 : Rl,:Cl4:PTION DES TRAVAUX

Avant la réception, le co-contractant demande par écrit au Chef de service du marché avec
copie à l Autorité Contractante, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception dix (10)
jours au moins avant la date prévue pour la réception provisoire. Cette visite qui sera effectuée par
l’Ingénieur du marché donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal dont copie sera adressée au
Maître d’œuvre ct à l’Autorité Contractante.

12. 1 . Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception
~À l'a reconnaissance qualitative et quantitative des parties d’ouvrages exécutées ;

\ Les épreuves éventuellement prévues par le (_'(_'TP ;

x La constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues par la Lettre-commande ;

*À l.a constatation du repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux ;

\\ Les constatations relatives à l’achèvement des travaux :

x Les constatations des quantités des travaux effectivement réalisés.

12.2. Constatation évcntuc11c du rcpliement des insta11ations de chantier et de 1a remise en état des
licux

12 3. La Commission de réception sera composée des membres suivants :

• Président : IJe Maître d’Ouvrage ou son représentant ;

• Rapporteur : l’Ingénieur de la Lettre-Commande ;
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Le Chef de Service de la liettre=Commande ;

le Maitre d’(ruvre ;

i.c Co-contractant ou son représentant ;

’route autre personne désignée à l’initiative du IVlaîtrc d’Ouvrage en

raison de son expertise.

Membres

Observateur : l,e représentant du MINMAI).

8

1

I.c co-contractant est convoqué à la réception par courrier au moins cinq (05) jours avant la date de
a réccptioll. Il est tenu d-\ assister (ou de s’y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve
clcs conclusions de la Comrnission de réception.

1.a Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la
réception et procède à la réception des travaux s’il y a lieu.

1.a visite dc réception provisoire fcra l'objet du procès-verbal de réception signé sur le champ par
IcI us !cs mcnlbrcs de la (:omluission,

l,c procès-verbal de réception précise ou ûxe la date d’achèvement des travaux.

12.4. On peut procéder à la réception partielle de l’ouvrage.

'\rticle 13 : DEI.Al DE C;/\RAN’l'll'= (CCAG Article 70)

Stlns objet.

Article 14 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

Sans objet.
’\rlicle IS: ASSIJRANCI': l4:’l' ’l-RANSPORI'

[.cs risqucs dc toute nature pendant le transport jusqu’au lieu de livraison doivent être

CL,u\crLS par une assurance prise par le Prestataire. Le Maître d’Ouvrage doit être dégagé de toutes

obligations .

L-assuralrce doit représenter cent dix pour cent (110%) de la valeur CAF des fournitures

« à magasiner » sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une

lnonnaic iibl-çnrcnt convcltible. I.c Maître d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.

CI-IAPI'FRE III

DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 16 : GENERAI,l’l'ES-PRIX

1,c Prestataire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées

IXltIJ’ 1-c.\éCLltion des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette

cxéculion .
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1
Les prix de la présente Lettre-Commande sont fermes et ne sont pas révisables. IIs tiennent

compte obligatoirement de toutes les prestations, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes

taxes comprises.

\rticle 17 : MON'rAN’l' DE l'A IJlt'1-TRI4:-COIVIMANDE

1,c montant total de la présente Lettre-Commande s’élève à la somme de : (Montant en

lettres). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......F CFA TTC (Montant en

chines)... .. . .. . ... . ... .. . . . .. . . . . .. .... ... . ..... ... . .................... ..................... ......FRANCS

C:1:/\ 'FOLJ’I-liS ’l'AXES COMPRISES) conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 18 : MODALl’l'ES DE PAIEMENT

18.1 Avance de démarrage

Dès la notification de la Lettre-Commande au prestataire, un acompte correspondant à vingt

pour cent (20 (Z)) du montant de la Lettre-Commande, toutes taxes comprises pourra être accordé au

lilulaire cle la Lettre-Commande, sur sa demande.

Cet acompte est cautionné à cent pour cent (100 %) par une Banque de premier rang ou un

organisme linancier agréé par le Ministre chargé des Finances.

La main levée de cette caution est délivrée à la réception des prestations objet de la présente

I .et tre-Commande

18.2 l«:chelonnement des Paiements

I.es paiements s'cl'fectueront au prorata des prestations exécutées et déduction faite de

1 -acompte.

Le Prestataire est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures.

18.3. Paiement

1-out paiement est conditionné par un visa préalable de l’Autorité Contractante.

19, 1, DE (:OM PTE NIENSUEI J

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le co-contractant remettra en sept
(07) exemplaires à l’lngénicur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte TTC),
selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
dc l’exécution du marché. depuis le début de celui-ci.
.-;cul le décompte hors ’FV A sera réglé au co-contractant.

l'c Maître d’Œuvrc, 1-ingénieur du marché et le chef service du Marché dispose chacun d’un
délai de 03 jours ouvrablcs à compter de la date de réception du décompte pour le visé ou pour y
apporter des corrections. I)assé ce délai, ils seront passibles des sanctions pécuniaires pour le premier
intervenant ou de sanctions administratives pour les deux derniers.

La transmission de tout décompte à l’organisme payeur en vue du paiement sera subordorurée
au visa préalable de l’Autorité Contractante, à travers la Brigade Départementale des Contrôles des

Marchés l)tlblics. Pour cela, chaque copie du constat des travaux et de l’attachement correspondant
LICvra IUI être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

l’our dossier de suivi, une copie du décompte approuvé est retournée au co-contractant le cas échéant
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l.c nlontant I-l'lV A de l acompte à payer au co-contractant sera mandaté comme suit :
- c>'1 ,5'}t, \crsé dircctel lient au cornptc du co-contractant ;

'- 2,2 ou 5.5% versé au trésor public au titre de l’IR dû par le co-contractant.
19.2. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).

Article 20 : DOMICILIA’FION BANCAIRE

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre de l’exécution de la présente Lettre-
C:ûlrlmandc par virement au compte bancaire N'’. .. ....ouvert auprès de la O{om de la
13nllquc) . . . . . . . . . . . . au non1 de (Prestataire). . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

/\rticle 2 ] : RE(;IME FiSCAI, E’l' DOUANIER
I_c Décret N'’ 2003/65 1/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime

Jïscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente Lettre-Commande comporte
11(JtanlITlcnt :

- 1 .cs impôts et taxes relatifs aux bénélices industriels et commerciaux, y cornpris l’AIR qui constitue
u 111 lrrécolrll,)tc sur l’inrpÔL clcs sociétés ;
- l'es clroiLS d.’enregistrement calculés conformément aux stipulations du Code des impôts ;

- 1.cs droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la Lettre-Commande :

* 1,cs droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique)
4 Les droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le prestataire impute sur ses coûts
d -intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
1,e prix ’ i’'!-C: s’entend 'FV A incluse.

Article 22 ; '1'INIBRl': E’l' ENREGIS'l-REMEN'1-

Sept (07) cxcnlplaircs originaux de la présente Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés

par les soins du Prestataire et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

CI-IAPjFIliIE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23 : 1,:Dl’l'iON IC’l' DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE

Dix (10) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités et diffusés aux frais du

JJIcstaLalrc.

Article 24 : l JI-FI(;ES

l'out litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation
par entente clirectc.

A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente Lettre-Commande
surtt dé lin itivclncnt tranché par la juridiction Camerounaise compétente.

Article 25 : PEN AI,l’FI':S DE RETARD (CC,'tG Article 32 complété)

25.1. I,c lnontant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è) du montant ’1-1’C du marché de base par jour calendaire de retard du
prclnier au trcntiènre jour au-delà du délai contractuel ïïxé par le marché ;
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b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà
,l ,1 tlentièlnc jour
25.2. I,e lnontant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du
lnarcllé cIc base.

Article 26 : RESII,IA'l'ION DE LA LETTRE COMMANDE (CCAG Article 74)

1.c marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du Décret n') 2004/275 du 24
Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

- Rctard dc plus de quinze ( 15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

Rcl-us de la reprise des travaux mal exécutés ;
Défaillance du co-contractant ;

Non-paiement persistant des prestations.

article 27 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)

Dans le cas oû le co-contractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels
aucune réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
vent : 40 nrètres par seconde ;

crue : la crue de fréquence décennale.

/\ rticle 28 : DIFFERI«INDS E'l' I,l’l'IGES (CCAG Article 79)

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant
la juridiction camcrounaisc compétente, sous réserve des dispositions suivant l’article 91 du Décret
n" 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

'\rticle 29 : VALIDI'1-E DE LA 1,ET’FRE-COMMANDE

I .a présente I,etlrc-C:omnlandc sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et

n entrera cn vigueur qu’à sa notification au Prestataire.
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1

1
PAC}II . . . . . . . . . 11’1- DERNIERE DE l,A LETTRE-COMMANDE
NOb.© . B W e , 8 8 9 SBBqB»bbI LC/CB K’I’CII/VS(;/2025
l’ASSEl! AIIRES CONSLJï.’l'A-1-10N AVEC LA SOCIETE (Raison Sociale et Adresse du
Prestataire)

1 l’our les ira\’aux de réhitbilitatiotr (le

1
1

1
1

1

’1-1-1'1

’1-VA (19.25%)

’1-’ 1-c

IR (2.2% ou 5.59G)

Net à Nlandater

1-)111.AI D -l:XECtJTÏON :

l-–-
1 1,ue et acceptée par

le (:O-(-ON’1-RA(:'l'AN'i',
Signée par l’AUTORITE CONTRACTANTE,

1
1

1

1 l<ontcha, Kontcha, le....,...................

1
1

1

Mregistrement

1
1

1
1

1

1
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PIECE No5 :

LISTE DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
A(,REE PAR LE &TINFI
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Piècen'’ 05 :

1.

1.

2,

3.

4

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11

i 2.

13.

14.

15,

16.

j 7.

18.

1.

2,

3.

/1

5.

6,

7,

8.

9.

10

11

1. is te des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à érncttre des eau tions dans le cadre

des in a rch 68 publics
BANQUES

Afriland First Bank

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank
Commercial Bank of Cameroon

Ecobank
National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun
Société Générale de Banque au Cameroun
Standard Chartered Bank Cameroon
UnËon Bank of Cameroon
United Bank for Africa.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaoundé ;
Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d'Afrique - Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé ;
La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

Il- Compagnies d’assurances

Chanas assurances;
Activa Assurances

Atlantique Assurances S A., B.P. 2933 Douala ;
Zënithe Insurance S.A.

Pro-Assur S.A

Aréa Assurances S.A. B.P , 1531 Douala ;
Bënéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala ;
CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

NSIA Assurances S.A,, B.P. 2759 Douala ;
SAAR S.A., B.P. 1011 Douala :

Saham Assurances S,A., B.P. 11315 Douala
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PIECE No6 :
LISTE DES MODELS
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Table des modèles

.'\nrlcxcn'; 1 : Déclaration d’intention de sournissionner

Annexe n'’2 : Modèle de soumission

\,nncxcn'’3 : Modèle de caution de soumission

Annexen')4: Modèle de cautionnelnent définitif

Annexen'’5 : Modèle de caution d'dvance de démarrage

,'\nncxen'’6 : Modèle de caution de retenue de garantie

,'\nnexen'’7 : Cadre du planning

.'\nnexcn')8 : ChaI-le d'Intégrité

./\nncxcno9 : Déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales
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Annexe n' 1: Déclaration d’intention de soumissionner

Date :

AVIS DE CONS ULTATION

/

/DC/C.KTCHA/CIPNI-C.KTCHA/2025 DUNO

POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE

Financement : Budget d’Investissement Public, Exercice 2025.
Imputation :

A

Monsieur le Maire de la Commune de Kontcha

Monsieur le Maire,

Après avoir examiné le Dossier de consultation, nous soussignés
, offrons d’exécuter les travaux de réhabilitation de Trois blocs de

consultation et pour la somme

de : F CFA (en
lettre) Hors Taxes a Toutes
1-axes comprises FCI?A (en Chiffres). -,

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de :
(Nombre de jours) À compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans l’Avis
LIC Consultation ; 1-offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la nn
de cette période.

deux salles de classe dans certaines EP de la Commune de Kontcha, Conformément à la demande de

Jusqu’à ce qu’une Lçttrç-Commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la
présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution d’une Lettre-
Commande, constituera une I..ettre-Commande nous obligeant réciproquement.

Fait à Le

Le Cocontractant
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Annexe n' 2: Modèle de soumission

Je, souss\gr\é.............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le grouperrlent . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ...................... dont
le siège social est à ...... ......................................... inscrit au registre du commerce
de... ... ..................... ... ... ... ... ... ... ...... sous le n'’..........................................................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier
d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler \e numéro ef l’objet
de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
apprécié la situation et constaté la nature e.t les contraintes des travaux à réaliser

Remets , revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif
établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d’appel d’offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel
d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage,
lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à
- ...... _... ........ ................................ 1en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à

. . francs CFA Toutes Taxes Comprises.fen chiffres ef en lettres]
- IVl'engage à exécuter les travaux dans un délai de...................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la
durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 1 20 jours pour les AOl]à compter de
la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de
possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en
faisant donner crédit au compte n'......... .......................... ouvert au nom
de.......................................auprès de la banque .................................................. Agence
de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
e:rtre nous.

Fait à. ............................ ....... 1e........................................ .......

Signature de. . .

En qualité de... ... ...
pour et au nom de

dûment autorisé à signer les soumissions
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Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

A Monsieur le Maire de la Commune de KONTCHA, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise.................................................... ,ci-dessous désignée «le
soumissionnaire», a soumis son offre en date du ... ... ... ... ................................ ... ..... pour
[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres] . ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit
joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous........................................................................ [nom et adresse de la banque],
représentée par...........................................,........ [noms des signataires], ci-dessous
désignée «ta banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la
somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler
intégralement à l'Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et
assignatai res.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier
d’Appel d'Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante
pendant la période de validité:

ornet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),
comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au
rrIaximurn de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite,
sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois
que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû
parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et
qu’il spécifiera quelle (s)condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentiëme jour
inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité (,ontra€,tante
tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de
réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce
qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
m••••-•••••••••»•»•• ••••••••• •g••••••••••• ••••••• 9 Ç UP 11 \# 1 8 ! See Sev ! gO 8 gab Sa a 88988 ne a av 99999 a 8 VV 9889 e 8 pg 88 a 8 ah

[signature de la banque]
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Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Banque
Référence de la Caution: N'’

A [indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que \ ................................................................. [nom et adresse de l’entreprise],
CI-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le
marché » , à réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage
un cautËonnement définitif, d’un montant égal à 2% du montant de la tranche du marché
correspondante, eomme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Altendu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur ce cautionnement.

Nous......,...............,............................................................... [Nom et adresse de banque],
ïepïëser\\ëe.......................................................................... ..... [noms des signataires], &
dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage , dans un
délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans
pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute
sorllme jusqu’à concurrence de ............................................................ 1en chiffres of en
lettres 1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché
ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent
cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute
rrlodification, additif ou changement

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification
du marché, La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date
de réception provisoire des travaux

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement
retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente
garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au
dloit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout
ce qui concerne le présent engagement et ses suites

Signé et authentifié par la banque
/eà
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Annexe n' 5:Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque: référence, adresse .

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de
: ..............,....................................................................................f/e titulaire] ,au profit du
Maître d’Ouvrage IAdresse du Maître d’Ouvrage
(«Le bénéficiaire»)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du
bénéficiaire-, déclarant que ......... ............................ 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de
ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions
du marché ...... ............................... du...................................... relatif aux travaux
[indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres éventuellement] ,de la
somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)'7,] du montant Toutes Taxes
Comprises du marché n'.......................................................,payable dès la notification de
l’ordre de service correspondant, soit: .. . . . . . . . . . . ............................................ . .. . .. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives
de cette avance sur les comptes de ............................................................... 11e titulaire 1
ouverts auprès de la banque .................................................................... sous le
n'

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure
fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

.. f

Signé et authentifié par la banque
A......................,1e ....................

[signature de la banque 1
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Annexe n'6 : IVlodèle de caution de retenue de garantie

Banque: .

Référence de la Caution : N'
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
IAdresse de l’Autorité Contractante]

Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ... ...... ................. ........................... ...... [nom ef adresse de l’entreprise] , ci-dessous
désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer
l’objet des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
à 10'/, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nous avons convenu de donner
Nous,
représentée par
des signataires] ,et ci-dessous désignée «la banque» ,

l’entrepreneur cette caution,
[nom et adresse de banque],

.. [noms

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard
du Maître d’Ouvrage , au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximurn
de........................- ... . . . . .. ... ... ...... [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur
a 10'/, à préciser] du montant du marché

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déelarant que l’entrepreneur n'a pas satisfait à ses
engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié
le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le païernent ni soulever de contestation pour
quelque motif que ce soit. toute (s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage
inférieur à 1 0c7, à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans
que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant
de la somme indiquée ci-dessus

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente
(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par
IAutorité Contractante

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
période de validité du présent engagement

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
ellgagemerlt et ses suites

Signé et authentifié par la banque

A... ..............,1e..............

[signature de la banque]
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Annexe Nc’8 : Charte d ’integrit é

INrl-l’l' IJ LE DE 1, ) APP EIJ D ) OFFRES

l,E « .......SOUMISSIONNAIRE ...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d ’ intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE
D’OUVRAGE »

1. Nous rccolrnaissans cr attestons que nous ne solnlnes pas, et qu’aucun des lnembres de notre
groulrcllretrt ct de nos sous-tl-aitants n’est, dans l’ un des cas suivants :

être en état ou avoir fait l'objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de
cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature;

a)

b) ligurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Paltenaire
l'cchnique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de
la préscnLe consultation.

c)

9 Nous attcstons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos
sous-tlaitants n-est. dans l’une des situations de conflit d’intélêt suivantes :

actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou liliale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que

le collllit cn découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu
a)

à sa satisfactIon ;

b) avoir des relations d'aï’faires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage impliqué
dalls lc processus cIc passation ou de contrôle dLI marché en résultant, à moins que le conllit cn découlant
ait été porté à la connaissance de t’ Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
contrôler ou êtl-c contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise
qu’un autre sounlissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre
soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un
autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre

soumissionnairc nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres

c)

respectives, de les inlluencer, ou d’inïluencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;
d) être engagé pour u]le mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos

oblibaliolls vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

e) clans le cas d’llnc procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures
I. avoir préparé llous-ltrênres ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan,

cillculs ct autlcs doculnellts utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

11. être ilous-mêlrrcs ou l’ulrc des lirmcs auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être,
par le Maître d’Ouvlagc poul’ cl'lëcLuel la supervision otl le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sonllncs un établissc]nent public ou une entreprise publique, nous dttestons que nous jouissons
LI- une autononric juridique et l'indncière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité
pI-ÎVéC. que 1roLls ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
conccl-né, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

/1 . Nous nous engageons à colnmuniquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera
l'Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.
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Dans le cadlc dc la passation et de l’exécution du Marché :

a) Nous n’avons pas colnmis ct nous ne comnrettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission)
destinée à tronlpcr délibélémcrlt autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre
ou vicicr son consclrtemcnt ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou
vîolcl ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

b) Nous n’avons pas commis et nous ne colnmettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission)
contraires à nos obligations légales ou réglelnentaires qt/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un
bénéfice illégitinre.

c) Nous n’avons pas promis, offell ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas
di rcctellrcllt ou ilrdircctcnrcllt, à :

(i) toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat,
qu’elle ait été lrolnnlée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que
soit son niveau hiérarchique,
toute autre pet-sonne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou

toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage inclu de toute nature, pour
lui-même ou pour une autre personne ou entité, ann qu’il acconlplisse ou s’abstienne d’accomplir
un acte dans l'cxcl-cicc dc ses fonctions oilicielles.

d) Nous n avons pas prolnis, ollërt ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas
ctil-cclellrcnl ou ïndilcctcllrc11L, à IOLIIe personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour
LIlle telle entité, CII quelque qualité quc ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-mêrne ou
pour une autre personne ou entité, ann qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de
violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.

e) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses

collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui
résulterait de la consultation, un avantage inclu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.

t) Nous n’avoIrs pas prolïlis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses
collaborateurs. aux Présidents et melnbres de Commissions des marchés et de sous- commission

d'analyse, un avantage indu dc toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du
Marché

g) Nous nous abstcnons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et
a'ltico'lcL'rrc1.ticllc ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de

la concurrence, notalnlncnl en tendant à maintenir altinciellelnent les prix des offres à des niveaux né

correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de

!ible cxcl’cice tIe la colrcullcncc par d’dutl'es entreprises.

(ii)

(Iii)

6 Nous-nrêlncs, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d'ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables
relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par
l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en
V 1 gLICLll'. : ',

Nom

7.

Signature.

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :_

En date du
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